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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Energiepolitik

La catastrophe de Tchernobyl en 1986 relança l'ensemble du processus d'un article
constitutionnel sur l'énergie. Lors de leur session spéciale, les Chambres repoussèrent
l'idée d'une loi sur l'électricité, arguant notamment de la nécessité ex ante d'une base
légale. Les débats sur ces deux thèmes débouchèrent sur l'élaboration d'un second
article ainsi que sur la création du Groupe d'experts sur les scénarios énergétiques
(GESE). En 1987, le gouvernement présenta la nouvelle norme. En février 1988, le GESE
soumit, après bien des vicissitudes, son compte rendu qui présentait notamment les
prémices, les possibilités et les conséquences du non-développement de l'énergie
nucléaire, voire de son abandon. En 1989, le parlement adopta la version soumise au
vote populaire de l'article constitutionnel. Celle-ci diffère peu de la version de 1983
mais renforce le rôle des cantons, octroie à la Confédération des compétences dans le
domaine des énergies renouvelables et abandonne la formulation potestative du
premier alinéa.

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 01.01.1990
BRIGITTE CARETTI

Le 23 septembre, le peuple et les cantons suisses ont accepté, par 71 % des suffrages,
de réglementer la politique énergétique par le biais d'un article constitutionnel. Il
permettra à la Confédération d'agir à trois niveaux: par des principes sur l'utilisation
rationnelle des énergies indigènes et renouvelables, par des prescriptions sur la
consommation des installations, véhicules et appareils ainsi que par un encouragement
des techniques ayant trait aux économies et aux énergies alternatives. Formulé de
façon assez générale et déclamatoire, il ne comporte ni taxe sur l'énergie – retirée
après la procédure de consultation mais que le gouvernement souhaite reprendre dans
le cadre de la réforme des finances fédérales – ni principes tarifaires, éliminés lors des
délibérations parlementaires.

Votation du 23 septembre 1990

Participation: 40,3%
Oui: 1 214 925 voix (71%) / tous les cantons.
Non: 493 841 voix (29%)

Mots d'ordre:
– Oui: PRD (11*), PDC, PS, PES, AdI (1*), PEP, Alliance verte, PdT, DS; USP, USS, CSCS,
Ligue suisse pour la protection de la nature, WWF, Fédération suisse pour l'énergie,
Forum suisse de l'énergie, Association suisse pour l'énergie atomique, Association pour
l'aménagement des eaux.
– Non: PLS, PA; Vorort, USAM, ACS, UCAP, Société suisse des propriétaires fonciers,
Redressement national.
– Liberté de vote: UDC (12*).
* Recommandations différentes des partis cantonaux. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 23.09.1990
BRIGITTE CARETTI

Prenant en considération les résultats du 23 septembre, le projet «Energie 2000», issu
des premières délibérations d'un groupe de travail réunissant des représentants des
quatre partis gouvernementaux et du DFTCE, a été présenté en novembre par Adolf
Ogi. Basé sur le scénario du moratoire élaboré par le GESE, il a trois objectifs: la
stabilisation de la consommation et des rejets de CO2 (à terme, leur réduction) ainsi
que l'accroissement de l'apport des énergies renouvelables. La Confédération sera
responsable des principes du programme, de sa planification et, par le biais d'une taxe
sur l'énergie, de son financement. Ce projet est d'ores et déjà soutenu par les partis
gouvernementaux, l'Union des centrales suisses d'électricité et la Conférence des
directeurs cantonaux de l'énergie. 2

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 08.12.1990
BRIGITTE CARETTI
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L'arrêté fédéral pour une utilisation économe et rationnelle de l'énergie, adopté à la
fin de l'année 1990, est entré en vigueur le premier mai. Le projet d'ordonnance, mis
en consultation par le Conseil fédéral, a été très critiqué par différentes associations
de l'économie énergétique; certaines ont exigé que le texte soit retravaillé. 3

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 01.05.1991
ANDRÉ MACH

Dans le cadre du programme «Eurolex» d'adaptation des législations fédérales au droit
communautaire du traité sur l'Espace économique européen (EEE), sept directives et
deux ordonnances de la CE, concernant le domaine de l'énergie auraient dû être
reprises. Cela n'aurait entraîné aucun changement important pour le droit helvétique;
les modifications prévoyaient principalement, d'une part, l'obligation de fournir
régulièrement des informations dans le domaine de l'énergie à la commission de la CE
et, d'autre part, la facilitation du libre-accès aux grands réseaux de transport
d'électricité et de gaz naturel à des conditions équitables. Dans le domaine du
nucléaire, l'autorisation d'exploiter des centrales aurait dû être accordé à des
ressortissants des pays de l'EEE. Lors des débats parlementaires, les critiques de
certains députés écologistes et socialistes à l'égard du traité de l'EEE ne portaient pas
directement sur les adaptations législatives à faire, mais sur les implications du marché
unique européen sur la politique énergétique. Selon eux, la poursuite d'une politique
énergétique active à l'échelon suisse, notamment l'introduction de standards de
consommation des appareils électriques ou des automobiles privée prévue dans
«Energie 2000», serait remise en cause ou en tout cas rendue plus difficile en raison
du processus de libéralisation économique sur le plan européen. Suite au rejet du traité
EEE par le peuple et les cantons, les modifications législatives adoptées par le
parlement dans le cadre du programme «Eurolex» sont devenues caduques. 4

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 25.08.1992
ANDRÉ MACH

Dans le cadre de la procédure d'élaboration de la loi sur l'énergie, les plus importantes
organisations de l'économie énergétique ont transmis au DFTCE leur concept pour
une telle loi. Celui-ci a pour objectif de rendre la législation dans ce domaine moins
bureaucratique. Le Conseil fédéral devrait mettre en consultation un projet de loi au
début de l'année 1994. 5

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 02.09.1993
ANDRÉ MACH

Le Conseil fédéral a ouvert au mois de mars une procédure de consultation
concernant la taxe d'incitation sur le CO2. Selon le projet, l'introduction de la taxe sera
progressive et frappera la consommation d'énergie d'origine fossile et les carburants en
fonction de leurs émissions de CO2. A son entrée en vigueur, dans l'hypothèse que
celle-ci ait lieu au 1er janvier 1996, la taxe s'élèvera à CHF 12 par tonne de CO2 émis
pour ensuite être portée de CHF 24 en 1998 à CHF 36 en l'an 2000. Par ces mesures,
les autorités fédérales s'attendent à ce que le produit de la taxe rapporte CHF 1,4
milliard dès la mise en oeuvre de la troisième étape. Les deux tiers de cette somme
seront redistribués aux particuliers et aux entreprises, le Conseil fédéral souhaitant se
réserver le tiers restant pour le financement de mesures énergétiques et de politique
de l'environnement en Suisse et à l'étranger. En ouvrant cette procédure de
consultation, le gouvernement a ainsi devancé l'Union européenne, estimant qu'en
vertu de ses engagements écologiques dans le cadre d'Energie 2000 et lors de la
Conférence de Rio, il ne pouvait attendre plus longtemps l'introduction d'une taxe
analogue dans les pays de l'UE. Il a toutefois tenu à préciser que cela n'excluait pas une
harmonisation ultérieure avec la législation européenne en la matière. 6

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 24.03.1994
LIONEL EPERON

Parallèlement à son projet de taxe sur le CO2, le Conseil fédéral a mis en consultation
l'avant-projet concernant la nouvelle loi sur l'énergie. Ce dernier – qui forme un
paquet avec la taxe sur le CO2 – reprend les principales dispositions de l'arrêté fédéral
sur l'énergie de 1991. Toutefois, plusieurs modifications permettant notamment
d'introduire une planification intégrée des ressources, de prélever des taxes
d'incitation sur les installations, les véhicules et les appareils ainsi que de promouvoir
les énergies alternatives par le biais de fonds publics ont été introduites. Le projet s'est
heurté à de violentes critiques émanant principalement des milieux économiques et
énergétiques. Pour ceux-ci, le projet du Conseil fédéral ne saurait être accepté sous sa
forme actuelle, jugée trop interventionniste, d'une densité normative trop importante
et contraire aux mesures de revitalisation de l'économie. S'étant concerté avec
différentes associations économiques – en particulier avec les milieux énergétiques –
le Vorort s'est dès lors prononcé pour une privatisation partielle des tâches relatives à

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.12.1994
LIONEL EPERON
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la politique énergétique qui, selon lui, permettrait aux autorités fédérales de se limiter
à l'établissement d'une loi-cadre moins contraignante pour l'économie. Les partis
bourgeois ont également regretté que les autorités fédérales ne se soient pas limitées à
l'établissement d'une législation-cadre. De leur côté, les partisans de la défense de
l'environnement ont reproché au Conseil fédéral sa retenue dans les mesures
envisagées qui, selon eux, menacent la réalisation des objectifs fixés dans le cadre
d'Energie 2000. Quant aux directeurs cantonaux de l'énergie, ils ont souhaité que la
Confédération se concentre sur l'élaboration de principes généraux afin que la mise en
oeuvre de la politique énergétique reste aux mains des cantons. 7

S'étant heurtée à de fortes résistances durant la procédure de consultation, la volonté
du gouvernement d'introduire une taxe sur le CO2 a été reportée suite à la décision
des autorités fédérales d'accorder la priorité au financement des Nouvelles
transversales ferroviaires alpines par une augmentation de 10 centimes du prix des
carburants. Revenant ainsi sur son intention de taxer le gaz carbonique dès l'année
prochaine, le Conseil fédéral a néanmoins opté pour l'élaboration - d'ici à l'été 1996 -
d'un projet plus général de loi sur la réduction des émissions de CO2 définissant les
objectifs à atteindre en la matière pour les années 2005, 2010 et 2020. Bien que la
réglementation envisagée table notamment sur la conclusion d'accords volontaires par
les milieux économiques, la taxe sur le CO2 avec toutes ses modalités (taux maximum,
montants, étapes, etc.) figurera également à l'inventaire des instruments auxquels il
sera possible de recourir au-delà de l'an 2000. Elle ne sera cependant prélevée que si
les objectifs de réduction souhaités par la Confédération demeurent inatteignables, et
ce malgré le programme Energie 2000, la loi sur l'énergie et les prélèvements pour
financer les NLFA. Les recettes qui pourraient alors être récoltées seront par ailleurs
intégralement redistribuées aux contribuables, conformément au souhait de la majorité
des acteurs ayant pris part à la procédure de consultation. 8

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 12.09.1995
LIONEL EPERON

Parallèlement à sa décision relative à la taxe sur le CO2, le Conseil fédéral a en outre
opté pour une réduction substantielle de la densité normative de son projet de loi sur
l'énergie. Au vu de la vive controverse que ce dernier avait suscitée durant la procédure
de consultation, le gouvernement a mené plus d'une dizaine de pourparlers avec les
différents milieux concernés pour sortir de l'impasse. Sur la base de ces discussions, il
a alors décidé d'abréger le texte originel et de présenter le projet définitif aux
Chambres d'ici la fin de l'année sous revue. En établissant ce calendrier, le Conseil
fédéral a ainsi découplé la loi sur l'énergie de la taxe sur le CO2 qui formaient
initialemement un paquet. C'est en particulier dans le domaine du bâtiment que les
dispositions légales prévues ont été revues à la baisse. A cet égard, il est à relever que le
décompte individuel des frais de chauffage - bien que combattu par une initiative
parlementaire Steinemann (pdl, SG) (Iv.pa. 95.404) adoptée par le Conseil national en
fin d'année et qui vise à supprimer l'obligation d'installer ce système dans les bâtiments
existants en raison d'un rapport coût/avantage jugé négatif - devrait, de l'avis de
l'OFEN, continuer de figurer dans le projet de loi remanié, mais sous la forme de
prescriptions générales à l'attention des cantons qui recevront de plus larges
compétences en la matière (De son côté, l'OFEN a, dans une étude portant sur 218
bâtiments, estimé que le décompte individuel permettait d'économiser en moyenne
14% du mazout ou du gaz consommés à des fins de chauffage). 
L'innovation la plus marquante prévue par la nouvelle réglementation devrait cependant
résider dans la création d'une agence nationale de l'énergie. Proposée en 1994 par le
Vorort dans l'optique de procéder à une privatisation partielle de la politique de
l'énergie, la mise sur pied de cet organisme introduira le principe de coopération avec
la sphère économique dans ce domaine. Se voyant attribuer des tâches d'exécution, la
nouvelle agence devrait notamment pouvoir passer des conventions fixant des valeurs-
cibles de consommation avec les producteurs d'appareils et de véhicules, identifier des
sites pouvant accueillir des installations à buts énergétiques, de même qu'informer et
conseiller la population, le secteur privé et les autorités. Si l'instauration même de cet
organisme a généralement reçu un écho favorable tant auprès des directeurs cantonaux
de l'énergie que des associations écologistes, ces dernières se sont en revanche
vivement opposées à ce que les deux tiers des membres qui y siègent soient issus des
milieux économiques. Dans l'hypothèse où pareille représentativité serait retenue,
l'administration, les cantons, les syndicats et les associations de protection de
l'environnement et de consommateurs devraient alors se contenter du tiers des sièges
restants sur les vingt que comptera l'agence. Bien que farouchement combattue par le
Vorort et la Chambre de commerce de Bâle, la planification intégrée des ressources –

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 21.12.1995
LIONEL EPERON
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autour de laquelle s'articule le projet de loi – devrait également y être maintenue,
conformément à la volonté de l'OFEN, et ce au détriment d'autres instruments
proposés par les milieux économiques («contracting», en particulier). Quant à la
promotion des énergies renouvelables, la réglementation envisagée prévoit de
procéder non pas par le biais de subventions classiques, mais par l'allocation de
montants globaux aux cantons qui pourront les répartir selon leurs propres critères. En
raison de la nomination de Moritz Leuenberger à la tête du DFTCE, le projet définitif de
loi sur l'énergie a été ajourné. 9

Conformément à ce qu'il avait annoncé en 1995, le Conseil fédéral a mis en
consultation un nouvel avant-projet de loi sur la réduction des émissions de CO2 dont
l'objectif est de parvenir, d'ici à l'an 2010, à une diminution de 10% des rejets de
dioxyde de carbone dans l'atmosphère par rapport à 1990. Pour ce faire, le
gouvernement table sur les efforts volontaires des entreprises et des particuliers ainsi
que sur certaines mesures déjà en vigueur ou prévues dans le cadre de la politique de
l'énergie (programme Energie 2000 et loi sur l'énergie), de la politique des transports
(redevance poids lourds liée aux prestations) et de la politique des finances
(augmentation de 10 centimes du litre d'essence pour le financement des NLFA). La taxe
sur le CO2 qui avait été vivement combattue en 1994 n'y figure qu'à titre subsidiaire,
puisque son prélèvement effectif n'interviendra qu'en 2004 et ce seulement si les
mesures décrites ci-dessus ne suffisaient pas à atteindre les objectifs fixés. Pour des
raisons de transparence, les montants maximum de la taxe ont néanmoins déjà été
inscrits dans le projet du gouvernement: ceux-ci devraient s'élever à CHF 201 par tonne
de CO2 pour les carburants et à CHF 30 par tonne de gaz carbonique pour les
combustibles. D'un montant global de quelque CHF 3 milliards par année dès 2010, le
produit de la taxe sera intégralement redistribué à la population et aux milieux
économiques, soit par le biais de chèques aux particuliers, soit sous la forme d'une
réduction des cotisations AVS payées par les entreprises à leurs employés.
Cette nouvelle version de loi sur la réduction des émissions de dioxyde de carbone a
été, dans l'ensemble, favorablement accueillie par les organismes consultés: ainsi, le
Vorort et les partis bourgeois – qui avaient exprimé les plus fortes réticences à
l'encontre du projet de taxe sur le CO2 de 1994 – ont salué la volonté du gouvernement
de n'introduire plus qu'à titre subsidiaire cet instrument incitatif; l'association faîtière
de l'économie a néanmoins réitéré son opposition à l'adoption d'un tel impôt en
solitaire, alors que le PRD et l'UDC ont pour leur part souhaité que la compétence de
lever la taxe soit transférée du Conseil fédéral au parlement. L'accueil réservé au projet
par le parti socialiste et les milieux écologistes a été davantage mitigé: qualifiant les
propositions du gouvernement de premier pas dans la bonne direction, le PS a regretté
que le Conseil fédéral ait renoncé à l'instauration obligatoire de la taxe et s'est par
ailleurs prononcé en faveur d'une réduction des émissions de CO2 de 20% par rapport
à 1990. De leur côté, les verts ont souhaité que le seuil de 10% retenu par le
gouvernement soit porté à 15%, mesure complétée par l'introduction d'une taxe sur
l'énergie et d'une réforme fiscale écologique. Quant aux cantons, ils ont globalement
apporté leur soutien au nouveau projet qui n'a été véritablement rejeté que par les
organisations de transport routier. 10

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 24.10.1996
LIONEL EPERON

Le projet de loi sur l'énergie qu'Adolf Ogi avait projeté de soumettre au parlement avant
la fin de l'année 1995 a été une fois encore remanié sous l'égide de son successeur
Moritz Leuenberger. Etablie après que plusieurs entretiens avec les milieux intéressés
eurent été organisés durant le printemps, cette nouvelle version a fait l'objet d'un
message transmis aux Chambres dans le courant du mois d'août. Celui-ci stipule
d'entrée que le dispositif légal soumis au parlement a pour principes fondamentaux la
coopération et la subsidiarité, ce qui fait de ce projet une véritable loi-cadre
définissant des lignes directrices en matière d'approvisionnement énergétique
économique et peu polluant et dans laquelle les mesures volontaires sont largement
privilégiées par rapport aux prescriptions étatiques. Dans cette perspective, le Conseil
fédéral sera notamment habilité à transférer certaines tâches d'exécution de la loi à
l'économie et à d'autres organisations privées. Ainsi, l'idée initiale du Vorort de créer
une agence de l'énergie privée et unique au sein de laquelle ses intérêts auraient été
majoritairement représentés n'a été que partiellement retenue, puisque cette instance
ne pourra s'occuper que des tâches concernant directement l'économie (production
d'énergie, par exemple). Soucieux de ne pas offrir une position par trop dominante au
secteur économique par rapport aux autres acteurs de la scène énergétique, le
nouveau chef du DFTCE a en effet tenu à ce que d'autres organismes privés telles que

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 02.11.1996
LIONEL EPERON
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les associations de protection de l'environnement et des consommateurs puissent se
voir également confier, dans leurs domaines propres d'activités, des prérogatives en
matière de politique de l'énergie.
La priorité étant accordée aux mesures volontaires plutôt qu'à l'interventionnisme de
l'Etat, les autorités fédérales se sont attachées à réduire à son minimum la densité
normative des dispositions légales énoncées dans le projet de loi au titre de l'utilisation
économe et rationnelle de l'énergie. Ainsi, sur la base de l'évaluation des mesures
prises en vertu de l'arrêté sur l'énergie de 1990, les prescriptions détaillées ont été
revues à la baisse, notamment dans le domaine du bâtiment (isolation thermique et
décompte individuel des frais de chauffage et d'eau chaude) pour lequel la loi ne
comporte que des mandats législatifs à l'adresse des cantons. Concernant les mesures
visant à faire diminuer la consommation des installations, véhicules et appareils
produits en série, il est prévu que le Conseil fédéral ne pourra agir de façon
contraignante en la matière que dans l'hypothèse où les actions volontaires
développées à ce titre par les organisations privées ne parviendraient pas à atteindre
les objectifs. Si tel devait être le cas, le gouvernement pourrait alors avoir recours à des
prescriptions sur la consommation (valeurs-cibles ou exigences relatives à la
commercialisation) ou – ce qui est une nouveauté – à des instruments économiques
tels que des certificats de consommation d'énergie. Quant aux dispositions légales
consacrées jusqu'alors par l'arrêté sur l'énergie dans les domaines du chauffage de
plein air, des rideaux à air chaud ainsi que des appareils d'éclairage, elles ont été
simplement abandonnées, tout comme le projet qui visait à introduire dans le nouveau
dispositif légal une gestion intégrée des ressources. Par contre, le projet de loi reprend
pour ainsi dire sans modification les mesures promotionnelles (information, conseils,
formation et perfectionnement, recherche, développement et démonstration,
promotion des agents renouvelables et de la récupération de chaleur) inscrites dans
l'arrêté de 1990, hormis le fait qu'il sera désormais possible à la Confédération de
subventionner également des mesures visant à encourager l'utilisation économe et
rationnelle de l'énergie. 
Bien qu'établi dans l'optique de rassembler un large consensus et d'éviter ainsi que ne
soit lancé un référendum à son encontre, le projet de loi sur l'énergie a néanmoins été
critiqué tant par les milieux économiques que par les organisations de protection de
l'environnement et le parti socialiste: le Vorort a regretté notamment la dilution de son
projet concernant la création d'une agence de l'énergie. A cet égard, l'association
faîtière du commerce et de l'industrie a expressément demandé que le mandat et la
fonction de cette agence soient définis dans la LEn-même; elle a en revanche souhaité
que le choix des moyens auxquels cette instance pourra avoir recours soit laissé à
l'économie. De leur côté, les écologistes et les socialistes – déçus par le faible degré de
contrainte impliqué par la future loi sur l'énergie – ont reproché au Conseil fédéral
d'avoir fait de trop fortes concessions aux revendications émises par les milieux
économiques. La Conférence des directeurs cantonaux de l'énergie s'est en revanche
déclarée satisfaite par les mesures législatives proposées par le gouvernement. 11

Dans le cadre du programme de relance conjoncturelle mis en place par les autorités
fédérales (MCF 97.027) afin de lutter contre la stagnation économique persistante, le
parlement a adopté un arrêté fédéral urgent aux termes duquel la Confédération est
habilitée à verser des aides financières afin de promouvoir les investissements privés
dans le secteur de l'énergie. Destiné à renforcer le programme Energie 2000 dans sa
phase finale, cet arrêté sur les investissements énergétiques – qui déploiera ses effets
jusqu'à la fin 1999 – permettra d'encourager des projets dans les domaines de
l'utilisation économe et rationnelle de l'énergie, de l'utilisation des énergies
renouvelables ainsi que de la récupération des rejets de chaleur. A cette fin, les
Chambres fédérales ont voté un crédit-cadre de CHF 64 millions qui, selon les
estimations, devrait déclencher des investissements pour un montant global de
quelque CHF 600 à 900 millions, assurer 3'300 emplois durant deux ans et conduire à
une diminution annuelle des émissions de CO2 de 150'000 tonnes. Par ailleurs, le
programme d'investissements destiné à maintenir la substance des infrastructures
publiques – autre volet du plan de relance économique pour lequel le parlement a
alloué un crédit de CHF 200 millions – permettra également d'octroyer des aides
financières pour l'assainissement énergétique de bâtiments cantonaux et communaux
ainsi que pour le remplacement et la modernisation d'installations de production
d'énergie alimentées par des agents renouvelables ou par la récupération de chaleur. 12
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Au vu de l'écho globalement positif obtenu par l'avant-projet de loi sur la réduction
des émissions de CO2 durant la procédure de consultation, le Conseil fédéral a
transmis au parlement un message relatif à cet objet. Visant à concrétiser à l'échelon
national les engagements contractés par la Suisse dans le cadre de la Convention des
Nations Unies sur les changements climatiques, la nouvelle politique proposée par le
gouvernement reprend les grandes orientations de l'avant-projet: Ainsi, la loi sur le CO2
a pour but principal de parvenir, d'ici 2010, à une réduction totale de 10% des rejets de
gaz carbonique dans l'atmosphère par rapport à leur niveau de 1990. Deux objectifs
partiels ont en outre été fixés pour les combustibles (-15% par rapport à 1990) et les
carburants (-5%). Pour atteindre ces résultats, le Conseil fédéral table avant tout sur
l'augmentation des droits de douane sur les carburants prévue dans le cadre du
financement des transports publics, sur la taxe poids lourds liée aux prestations, sur la
taxe sur le transit alpin ainsi que sur la LEn et le programme Energie 2000. Ces diverses
mesures qui relèvent des politiques sectorielles des finances, des transports et de
l'énergie seront en outre complétées par des actions librement consenties par les
consommateurs de combustibles fossiles ou de carburants.
Ne figurant dans le projet de loi qu'à titre subsidiaire, la taxe sur le CO2 n'interviendra
qu'à partir de 2004 et seulement au cas où les mesures décrites ci-dessus s'avéreraient
inaptes à réaliser les objectifs fixés. Son montant maximal a néanmoins déjà été établi à
CHF 210 par tonne de CO2 afin de permettre aux milieux concernés d'évaluer la taxe
maximale dont ils auront éventuellement à s'acquitter. En donnant par ailleurs la
possibilité aux entreprises suisses d'être exemptées de la taxe si celles-ci s'engagent
formellement à limiter de manière appropriée leurs émissions de gaz carbonique, la
réglementation proposée évite que la compétitivité de la place économique helvétique
soit diminuée au niveau international. Quant aux éventuelles recettes qui pourraient
découler de cette ponction incitative, elles n'auront aucun effet sur le budget de la
Confédération puisqu'elles seront intégralement redistribuées aux ménages et aux
entreprises, après déduction des frais d'exécution. 
A la publication du message, les réactions des divers milieux concernés furent pour le
moins contrastées: Les défenseurs de l'environnement – qui à l'image du WWF et de la
FES avaient demandé que l'objectif de réduction des émissions de CO2 d'ici l'an 2010
soit porté à 20% – virent d'un oeil peu enthousiaste les mesures envisagées. En
revanche, le Vorort et le Forum pour l'énergie se déclarèrent globalement satisfaits par
le projet du gouvernement, surtout en ce qui concerne le caractère facultatif de la taxe
qui ne devra intervenir qu'en dernier recours, ont-ils précisé. Quant à l'économie
pétrolière, elle a jugé que la loi sur le CO2 était prématurée en l'absence d'un
consensus international sur la question. 13
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L'examen du projet de loi sur l'énergie par les Chambres fédérales a sans nul doute
constitué le principal enjeu de la politique énergétique suisse durant l'année 1997.
Destiné à prendre le relais de l'arrêté fédéral de 1990 dont la validité expire fin 1998, ce
texte – qui s'articule autour des principes de coopération avec les milieux concernés et
de subsidiarité – a fait l'objet d'un débat fleuve au sein du Conseil national. Les
multiples prises de position et propositions de modification qui intervinrent à cette
occasion révélèrent l'existence de deux camps difficilement conciliables: Le premier
fut composé des socialistes, des écologistes mais également de plusieurs députés
radicaux et démocrates-chrétiens qui souhaitèrent que la législation suisse en la
matière prenne davantage en compte les aspects écologiques liés à la problématique
énergétique. Regroupant la majorité des membres des partis bourgeois, le second
camp témoigna pour sa part du souci de ne pas entraver la bonne marche de
l'économie par des prescriptions étatiques jugées par trop interventionnistes. Ce
clivage qui, deux jours durant, sourit dans une large mesure aux seuls intérêts des
partisans d'une loi svelte tourna en faveur des défenseurs d'une législation plus incisive
lors de l'examen d'une proposition émanant du député Suter (prd, BE). Epaulé en la
circonstance par le démocrate-chrétien Eugen David (pdc, SG), le radical bernois se
prononça pour le prélèvement d'une taxe d'incitation de 0.6 centime par kWh sur la
consommation finale de toutes les énergies non renouvelables (pétrole, gaz, charbon et
uranium). Selon le scénario avancé, il fut proposé que la moitié du produit de la taxe –
estimé à CHF 1 milliard par an – serve à promouvoir l'énergie solaire dans les villes,
l'énergie du bois et l'énergie tirée de la biomasse, tandis ce que les autres CHF 500
millions seraient investis dans la modernisation des installations de chauffage et dans
l'amélioration de l'isolation des bâtiments. Introduite progressivement dans un délai de
quatre à six ans, la taxe cesserait d'être prélevée au bout de 20 ans pour autant que les
énergies renouvelables puissent couvrir 50% au moins des besoins nationaux en
énergie. Bien que farouchement combattue par les ténors des partis bourgeois qui
virent dans ce nouvel impôt une menace pour la compétitivité de l'économie suisse et
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pour la création d'emplois, la proposition Suter fut néanmoins adoptée par 88 voix
contre 82, grâce au soutien actif d'un groupe hétéroclite composé de socialistes,
d'écologistes, de représentants agrariens et de députés des cantons de montagne.
Exception faite de cette disposition, les modifications apportées au projet du Conseil
fédéral par la Chambre du peuple ont pour la plupart procédé de la volonté d'atténuer
les prescriptions contenues dans l'arrêté fédéral sur l'énergie de 1990. Ainsi, les
députés du National ont notamment décidé de supprimer l'obligation d'installer le
décompte individuel des frais de chauffage dans les anciens bâtiments. Ils ont par
ailleurs tenu à ce que ce système soit rendu facultatif pour les logements nouvellement
construits, pour autant que la consommation effective d'énergie y soit inférieure de
35% aux normes SIA. Enfin, il fut décidé par 87 voix contre 81 de mettre fin au régime
de l'autorisation concernant l'installation des chauffages électriques fixes,
conformément au voeu exprimé par la majorité de la Commission de l'environnement,
de l'aménagement du territoire et de l'énergie (Ceate). Adoptée par 76 voix contre 60
lors du vote sur l'ensemble, la LEn fut d'emblée hypothéquée par la menace d'un
référendum que certains parlementaires proches des milieux économiques ne
manquèrent pas de proférer à la suite de l'adoption de la proposition Suter. 14

Le travail de persuasion auquel se livrèrent les partisans de la taxe en tant
qu'instrument incitatif intéressant non seulement sur le plan écologique, mais
également économique (création à terme de dizaines de milliers d'emplois dans des
secteurs de pointe) ne parvint toutefois pas à arracher l'assentiment du Conseil des
Etats. Conformément à la recommandation émise par la Ceate, c'est en effet par 25
voix contre 3 que les sénateurs refusèrent de prélever pour l'heure une quelconque
dîme sur la consommation finale des énergies non renouvelables. Ce refus très net ne
fut toutefois pas interprété comme un rejet pur et simple du principe même d'une taxe
sur l'énergie, mais davantage comme une décision destinée à temporiser le processus
afin de permettre à l'administration de mener un examen approfondi sur les différentes
modalités et conséquences d'un tel impôt, notamment sur l'économie. Si le Conseil des
Etats s'est dès lors montré plus frileux que la Chambre du peuple en ce qui concerne la
taxe, il a en revanche témoigné d'une plus grande sensibilité écologique, mais
également fédéraliste, vis-à-vis du décompte individuel des frais de chauffage (DIFC) et
de la procédure d'autorisation concernant l'installation de chauffages électriques fixes:
Les sénateurs ont en effet décidé de déléguer aux cantons la compétence d'édicter des
dispositions sur le DIFC dans les bâtiments neufs et existants ainsi que de leur laisser la
possibilité de soumettre à autorisation l'installation des chauffages électriques fixes.
Lors du vote sur l'ensemble, la Chambre haute a finalement avalisé la loi sur l'énergie à
l'unanimité.
Par la suite, la Ceate du Conseil national a adopté par 15 voix contre 10 une proposition
demandant que l'examen de la loi sur l'énergie ne soit pas poursuivi durant la session
parlementaire de décembre, ceci afin de permettre la conduite d'une analyse
approfondie sur les modalités d'une éventuelle taxe sur l'énergie, sur ses répercussions
pour l'économie et pour l'environnement ainsi que sur sa constitutionnalité. 15
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Au cours de la session spéciale du mois d'avril, le Conseil des Etats a entamé les
délibérations concernant le projet de loi sur une réduction des émissions de CO2. La
petite Chambre est entrée en matière sans opposition. La principale pierre
d'achoppement fut l'attribution de la compétence pour l'introduction de la taxe.
Reconnaissant que le parlement ne pouvait pas garantir la rapidité nécessaire de la
mise en application de la loi, ni un accord entre les deux chambres, le Conseil des Etats
a suivi la majorité de sa commission en donnant sa préférence au Conseil fédéral. Il a
aussi ajouté au projet de loi, un article demandant au gouvernement de s'engager à
présenter aux Chambres fédérales en temps opportun des projets pour la période
après 2010. Le Conseil fédéral ne fixera la hauteur et la date d’entrée en vigueur de la
taxe que suite à une procédure de consultation. Il prendra en considération les prix des
combustibles fossiles des Etats voisins, a assuré le conseiller fédéral Leuenberger.
Finalement, la loi a été approuvée à l'unanimité. 16
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Lors de la session d'été, le Conseil national a abordé les divergences avec le Conseil des
Etats dans la loi sur l'énergie. Suivant la majorité de sa Ceate, le National a supprimé
l'obligation d'installer un décompte individuel de chauffage dans les bâtiments anciens
ainsi que la demande d'octroi de concession pour les chauffages électriques fixes,
estimant que cette dernière mesure devait rester de la compétence des cantons. Une
proposition de minorité, demandant la création d'un fonds pour promouvoir les petites
centrales hydroélectriques, fut rejetée. Une faible majorité de la Ceate (13 voix contre
12) a proposé de retirer le projet de taxe écologique de la loi, mais de le traiter sous la
forme d'un arrêté fédéral séparé.
Au Conseil des Etats, les députés ont procédé à l'élimination des dernières divergences
concernant la loi sur l'énergie. La Ceate s'est ralliée au National pour trois divergences
sur quatre. L'ultime désaccord concernait le décompte individuel des coûts de
chauffage pour les bâtiments anciens. La majorité de la Ceate proposa d'installer le
décompte individuel de chauffage également dans les bâtiments existants, mais d'en
dispenser les bâtiments disposant de bonnes caractéristiques énergétiques. Les
députés n'ont pas suivi cette proposition, ils se sont ralliés au National par 25 voix
contre 12. Dans le vote final, la loi sur l'énergie a été approuvée à l’unanimité au
Conseil des Etats et par 148 voix contre 7 au Conseil national. A la grande Chambre, les
écologistes se sont abstenus, estimant que la loi ne satisfaisait pas à des besoins
énergétiques durables. 17
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Au Conseil national, une fraction de l'UDC a recommandé le renvoi du projet de loi au
Conseil fédéral afin que ce dernier établisse toutes les répercussions d'une taxe
énergétique sur l'économie suisse. Les députés ont toutefois suivi la majorité de la
Ceate en acceptant l'entrée en matière par 113 voix contre 50. La majorité de la Ceate a
souhaité étendre le champ d'application de la loi sur le C02 aux émissions de CH4
(méthane) et de N20 (protoxyde d'azote). Les parlementaires n'ont pas suivi cette
proposition, ils ont préféré se rallier au Conseil des Etats. Moritz Leuenberger a précisé
que la taxation des émissions de méthane et de protoxyde d'azote serait traitée dans le
cadre de la loi sur l'agriculture. Une proposition, réclamant une diminution des
émissions de C02 de 20% au minimum, fut rejetée. Enfin, la question de la compétence
pour l'introduction de la taxe fut le point central des débats. La majorité de la
commission était d'avis de la donner au parlement. Les socialistes et les écologistes ont
combattu cette proposition, donnant leur préférence au Conseil fédéral. L'UDC
souhaitait accorder la compétence au parlement et proposa d'y ajouter le référendum
facultatif. Finalement, les députés ont décidé, par 95 voix contre 75, que la
compétence irait à l'Assemblée fédérale, mais ils ont renoncé au référendum facultatif.
Deux propositions furent rejetées par le plénum: l'une souhaitait ajouter à la taxe les
énergies non renouvelables, l'autre demandait que la taxe soit utilisée pour diminuer
les charges salariales. Dans la votation finale, le Conseil national a approuvé la nouvelle
loi sur la réduction des émissions de C02 par 61 voix contre 29, avec 48 abstentions. 18
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Saisi à nouveau du projet, le Conseil des Etats n'a pas voulu céder sur la compétence
de l'introduction de la taxe. Considérée comme une tâche avant tout exécutive, la
compétence de l'introduction d'une taxe sur le CO2 a été maintenue au Conseil
fédéral, par 22 voix contre 14. 19
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Dans la procédure d’élimination des divergences, le Conseil national n’a pas cédé sur la
compétence de l’introduction de la taxe sur le CO2. Il l’a maintenue du ressort des
Chambres fédérales, par 91 voix contre 63. Le Conseil des Etats est revenu sur la
question au cours de la session de printemps. Il a également campé sur ses positions en
maintenant cette compétence à l’exécutif, par 20 voix contre 18. A la session d’été, le
National ne cédant pas, une conférence de conciliation a été nécessaire. Elle a proposé
une solution de compromis: le Conseil fédéral pourra introduire la taxe sur le CO2, si
l’objectif de réduction du volume d’émissions n’est pas atteint. Toutefois, l’exécutif
devra tenir compte de l’efficacité d’autres taxes sur l’énergie, des mesures adoptées
par d’autres Etats, des prix des combustibles et des carburants dans les Etats voisins,
de la capacité concurrentielle de l’économie en général et des différents secteurs
économiques. Cependant, le montant de la taxe sera soumis à l’approbation de
l’Assemblée fédérale. La Chambre haute a accepté la variante proposée sans
discussion, la Chambre basse par 101 voix contre 36. Dans les votes finaux, la Chambre
des cantons a accepté le projet par 38 voix contre 1, celle du peuple par 143 voix contre
44 et 7 abstentions. Au National, l’opposition était à majorité UDC, suivie de quelques
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radicaux et membres du PdL. 20

Compte tenu de ce retrait, le peuple était appelé à voter le 24 septembre sur trois taxes
énergétiques. La première, l’initiative solaire, proposait dans un premier temps une
taxe d'un centime, qui serait progressivement hissé à un maxima de 0,5ct par kWh sur
les énergies non renouvelables. Sa durée de vie serait de 25 ans, mais elle ne serait
pleinement prélevée qu’à partir de la cinquième année. Le produit récolté – estimé à
750 millions – serait destiné pour moitié à la promotion de l’énergie solaire et, pour
l’autre moitié, à l’utilisation rationnelle et durable de l’énergie (isolation des bâtiments,
pompes à chaleur...). La seconde taxe, le contre projet du parlement à l’initiative solaire
(Article constitutionnel sur une redevance pour l’encouragement des énergies
renouvelables / redevance promotionnelle), visait à taxer de 0,3ct par kWh les énergies
non renouvelables. La perception durerait de 10 à 15 ans au maximum. Le produit –
estimé à 450 millions – irait pour un premier quart à la promotion du solaire et autres
énergies propres (géothermie, bois, biomasse), pour un second quart à
l’encouragement des économies d’énergies, pour un troisième quart affecté à
l’entretien et au renouvellement des centrales hydrauliques et pour un dernier quart en
fonction des besoins respectifs. La troisième taxe, l’article constitutionnel sur une
redevance incitative sur l’énergie en faveur de l’environnement (contre-projet à
l’initiative ‘énergie et environnement’) voulait intervenir au plus tôt en 2004 avec le
nouveau régime financier de la Confédération et augmenter progressivement jusqu’au
taux maximum de 2ct par kWh. Pour le Conseil fédéral, cette ‘’taxe particulière’’
viendrait ultérieurement en remplacement d’une des deux taxes précédemment citées
et ouvrirait la voie à une ‘’fiscalité écologique’’. Elle serait prélevée sur les énergies non
renouvelables comme le charbon, le pétrole, le gaz naturel ou l’uranium. Le produit –
pouvant avoisiner 3 milliards – servirait à réduire les charges salariales annexes
obligatoires (AVS, etc.). En plus d’approuver ou de rejeter ces taxes, une question
subsidiaire demandait au souverain de choisir entre l’initiative solaire et le contre-
projet. Il est à constater que la possibilité de donner un double oui constituait une
première dans les votations populaires suisses.

La portée de la votation sur les taxes énergétiques a pris une dimension plus large
lorsque le Conseil national a concrètement décidé de lier la loi sur la libéralisation du
marché de l’électricité à la taxe sur l’énergie dans le but de régler notamment la
question des investissements non amortissables. En désaccord sur ce lien, le Conseil
des Etats a décidé d’attendre le résultat de la votation populaire de septembre.

Votation du 24 septembre 2004:

Initiative populaire ‘Pour l’introduction d’un centime solaire’ (initiative solaire)

Participation : 44,7%
Oui: 636 848 (31,9%) 
Non: 1 364 751 (68,1%) / 20 6/2 cantons

Mots d’ordre : 
– Oui: PS, Verts, PEP, PdT, DS, CS; USS, CSCS, USP, WWF, Pro Natura 
– Non: PDC (2*), PRD, UDC, PL, PdL, Lega; Economiesuisse, USAM, TCS, Association pour
l'énergie nucléaire 
* Recommandations différentes des partis cantonaux 

Redevance pour l’encouragement des énergies renouvelables (Contre-projet à
l’initiative solaire)

Participation : 44,7%
Oui: 922 481 (46,6%) / 4 ½ cantons
Non: 1 055 977 (53,4%) / 16 5/2 cantons

Mots d’ordre :
– Oui: PS, PDC (9*),Verts, PEP, PdT, DS, CS; USS, CSCS, USP, WWF, Pro Natura
– Non: PRD (1*), UDC (3*), PL, PdL, Lega; Economiesuisse, USAM, TCS, Association pour
l'énergie nucléaire
* Recommandations différentes des partis cantonaux
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Redevance incitative sur l’énergie en faveur de l’environnement (contre-projet à
l’initiative retirée ‘Energie et environnement’)

Participation : 44,7%
Oui: 898 050 (44,5%) / 2 ½ cantons
Non: 1 119 697 (55,5%) / 18 5/2 cantons 

Mots d’ordre :
– Oui: PS, PDC (10*), Verts, PEP, PdT (1*), CS; USS, CSCS, USP, WWF, Pro Natura.
– Non: PRD, UDC (2*), PL, PdL, Lega, DS; Economiesuisse, USAM, TCS, Association pour
l'énergie nucléaire
* Recommandations différentes des partis cantonaux 

Le résultat de cette importante votation pour la politique énergétique et
environnementale de la Suisse fut que le peuple a, non seulement, refusé de taxer les
énergies polluantes en faveur de l'énergie renouvelable, mais a aussi opposé un refus
clair à toute réforme écologique de la fiscalité. Les trois objets ont été rejetés par le
peuple: 68.1% de non pour l'initiative solaire, 53.4% de non pour la redevance pour
l'encouragement des énergies renouvelables, 55.5% de non pour la redevance incitative
sur l'énergie en faveur de l'environnement. Toutefois si l'initiative solaire n'a recueillie
aucune majorité cantonale, les deux contre-projets fédéraux l'ont obtenue dans
certains cantons. La redevance promotionnelle a gagné dans les cantons de Zurich,
Berne, Genève, Grisons et de Bâle Ville. Quant à la redevance incitative, les cantons de
Zurich, Grisons et Bâle Ville ont donné leur soutien à cette réforme écologique de la
fiscalité.

L'Analyse Vox de la votation menée sur une base d'enquêtes représentatives a montré
que, bien que le paquet énergétique recelait une certaine complexité pouvant favoriser
un vote en bloc, les votants ont su panacher leurs choix. Ceux qui ont voté en bloc l'ont
fait en connaissance de cause. L'ampleur du refus des trois objets énergétiques
augmente en fonction de l'âge des votant(e)s (soutien des jeunes), du lieu de résidence
('non' plus répandu en campagne qu'en ville) et surtout en fonction du niveau de
formation (les bas niveaux de formation sont fortement opposés). Toutefois, selon
l'analyse, l'explication du vote doit être recherchée principalement dans les indicateurs
classiques de la position idéologique (sympathie partisane et position sur l'axe gauche-
droite) ou en d'autres termes dans l'impact des valeurs, qui révèle un clivage entre
défenseurs de l'écologie et défenseurs de l'économie, et entre partisans d'un
interventionnisme et partisans du libéralisme économique. 21

Im Berichtsjahr wurden die Beratungen über die Neuordnung des Strommarktes
fortgeführt, es konnten jedoch noch nicht alle Differenzen ausgeräumt werden. Der
Ständerat widmete sich dem Geschäft in der Herbstsession. Seine vorberatende
Kommission hatte die Vorlage gebündelt und legte dem Plenum nur noch das
Stromversorgungsgesetz vor. In dieses wurde die Änderung des Energiegesetzes
(Förderung erneuerbarer Energien) als Anhang integriert. Auf die Änderung des
Elektrizitätsgesetzes sollte vorerst verzichtet werden. Der Rat trat auf die Vorlage ein.
Gemäss dem Vorschlag seiner Kommission entschied er, den Strommarkt in 2 Schritten
zu öffnen; in der ersten Etappe nur für Grossverbraucher und erst nach Ablauf von 5
Jahren auch für KMU und private Haushalte. Der zweite Öffnungsschritt wurde dem
fakultativen Referendum unterstellt. Ein Einzelantrag von Slongo (cvp, NW), den Markt
sofort für alle Firmen zu öffnen, lehnte der Rat mit 29:7 Stimmen klar ab.  Auf Antrag
seiner Kommission beschloss der Ständerat einstimmig, dass die grossen
Elektrizitätswerke ihre Netze in Aktiengesellschaften überführen und diese innert fünf
Jahren in eine nationale Netzgesellschaft integrieren müssen. Damit kam er sowohl den
Linken als auch den Anhängern eines unverfälschten Marktes entgegen, schaffte aber
eine weitere Differenz zum Nationalrat. Bereits die Eintretensdebatte zu den
erneuerbaren Energien zeigte grundsätzliche Differenzen zwischen Ratsrechter und
Ratslinker. Während linke und grüne Votanten eine weitergehende Unterstützung
forderten, warnten bürgerliche Vertreter vor zu grossen Erwartungen und erklärten,
man könne die Atomkraftwerke nicht einfach beiseite lassen. Der Rat beschloss, dass
die Wasserkraft bis zum Jahr 2030 um 5% ausgebaut werden soll. Die Kommission hatte
eine Steigerung von 7-8% angestrebt. Eine knappe Mehrheit mit Sommaruga (sp, BE) an
der Spitze lehnte diesen Vorschlag ab, weil sie befürchtete, dass dadurch der
Gewässerschutz noch stärker unter Druck geraten könnte. Als weitere Differenz zum
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Nationalrat beschloss der Ständerat ein Sparziel. Der Endenergieverbrauch der privaten
Haushalte soll bis zum Jahr 2030 mindestens auf dem heutigen Niveau stabilisiert
werden. Den weitergehenden Antrag von Fetz (sp, BS), den Haushalt-Stromverbrauch
bis 2030 um 15% zu senken, lehnte die kleine Kammer deutlich ab. Nach kurzer
Diskussion nahm der Rat sodann einen Einzelantrag von Lauri (svp, BE) an, wonach im
Gesetz unterstrichen werden soll, dass neue Anlagen zur Energieerzeugung nur an
geeigneten Standorten errichtet werden dürfen. Dem Antragssteller ging es dabei in
erster Linie um Windkraftwerke. Bei der Einspeisevergütung für die Übernahme von
Strom aus erneuerbaren Energien entschied der Ständerat mit 31:4 Stimmen, dass die
Konsumenten einen Zuschlag von bis zu 0,5 Rappen pro Kilowattstunden zahlen sollen.
Die Kommission wollte Unternehmen mit Elektrizitätskosten von mehr als 10% der
Bruttowertschöpfung ganz von der Abgabe zur Finanzierung der Einspeisevergütung
befreien. Der Rat sprach sich mit 26:12 Stimmen dafür aus, Unternehmen mit hohem
Elektrizitätsverbrauch nur teilweise von dieser Gebühr zu entlasten. Im Gegensatz zum
Nationalrat möchte er auch den Strom aus neuen kleinen Wasserkraftwerken mit einer
Leistung bis zu 10 Megawatt kostengerecht vergüten und damit einen finanziellen Anreiz
zum Ausbau der Wasserkraft schaffen. Stark umstritten war die Verteilung der
Fördergelder auf die verschiedenen erneuerbaren Energien. Die Kommission wollte die
maximale Vergütung pro eingespeister Kilowattstunde (kWh) auf das dreifache des
Marktpreises beschränken. Da bei der Fotovoltaik die Produktionskosten weit über dem
dreifachen Strompreis liegen, wäre diese Vergütung für sie nicht kostendeckend.
Sommaruga (sp, BE) plädierte dafür, die Fotovoltaik nicht durch diese Obergrenze
faktisch von einer Weiterentwicklung auszuschliessen, sondern einen fixen Anteil von
höchstens15% der Einnahmen aus der Einspeisevergütung für ihre Förderung
einzusetzen. Dieser Vorschlag unterlag mit 23:22 Stimmen, wobei Ratspräsident
Büttiker (fdp, SO) den Stichentscheid fällte. Der Rat beschloss mit 25:18 Stimmen dem
Antrag von Epiney (cvp, VS) zu folgen und die maximale Vergütung pro eingespeister
kWh anfänglich auf das Fünffache, später auf das Vierfache und nach 11 Jahren auf das
Dreifache des Marktpreises zu beschränken.

Die Vorlage ging zur Differenzbereinigung zurück an den Nationalrat. Dieser schloss sich
in der Wintersession in den wesentlichen Punkten dem Ständerat an. Er war mit der
Bündelung des Geschäfts in einer einzigen Vorlage, mit der nationalen Netzgesellschaft
und mit dem Ziel der Verbrauchsstabilisierung bis 2035 einverstanden. Beim
Netzzugang blieb hingegen eine gewichtige Differenz zur kleinen Kammer bestehen. Der
Nationalrat befürwortete zwar, den Strommarkt in zwei Schritten zu öffnen und die
vollständige Liberalisierung dem fakultativen Referendum zu unterstellen. Gegen den
Widerstand der linken Ratsmitglieder stimmte er aber mit 91:85 Stimmen einem
Minderheitsantrag von Rutschmann (svp, ZH) zu. Gemäss diesem Entscheid können sich
Kleinunternehmen zusammenschliessen und bereits in der ersten
Liberalisierungsetappe vom freien Marktzugang profitieren, falls sie einen gemeinsamen
Jahresverbrauch von mindestens 100 Megawattstunden aufweisen. Eine weitere
Differenz blieb beim Artikel über Massnahmen zur Sicherstellung der Stromversorgung
bestehen. Der Nationalrat folgte dem Kommissionsvorschlag und beschloss,
erneuerbare Energien bei der Strombeschaffung zu bevorzugen. Ein Minderheitsantrag
von Rutschmann (svp, ZH), der forderte, in diesem Punkt der kleinen Kammer zu folgen
und erneuerbare Energien nicht zu privilegieren, wurde mit 103:75 Stimmen abgelehnt.
Bei der Förderung von erneuerbaren Energien folgte der Nationalrat dem Antrag seiner
Kommission und beschloss, die Mehrkosten für den Ökostrom auf die Strompreise aller
Konsumenten zu überwälzen und einen Zuschlag von 0,6 Rappen pro Kilowattstunde
(kWh) zu erheben. Der Ständerat hatte einen Zuschlag von 0,5 Rappen beschlossen. Ein
Minderheitsantrag, der besonders stromintensive Unternehmen vom Zuschlag
ausnehmen wollte, wurde im Nationalrat mit 116:57 Stimmen verworfen. Ebenfalls
abgelehnt wurden zwei Minderheitsanträge die anstrebten, den Zuschlag bei 0,3 bzw.
bei 0,5 Rappen pro kWh festzusetzen. 22

En fin d’année, le DETEC a mis en consultation des modifications de la loi sur l’énergie
(LEn), de l’ordonnance sur l’énergie et de l’ordonnance sur la procédure d’approbation
des plans d’installations électriques. La première règle l’exécution des mesures relevant
du plan d’action « efficacité énergétique », la deuxième concerne les exigences
relatives à l’efficacité énergétique des appareils électriques alimentés par le secteur et
la troisième vise l’accélération des procédures d’approbation. 23
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Dans le cadre du programme de stabilisation de l’économie nationale, le parlement a
pris un certain nombre de mesures dans le domaine énergétique. Lors de la première
phase, il a décidé, en décembre 2008, de consacrer 50 millions de francs à l’octroi
d’aides en faveur de l’assainissement des bâtiments. Au début de l’été, l’Office fédéral
du logement en a octroyé une première tranche de 16 millions sous la forme de prêts
de 45'000 francs par logement, remboursables en vingt-cinq ans, pour l’isolation
complète de l’enveloppe de bâtiments d’habitation, tandis que les autres 34 millions
ont été alloués dans un second temps, à l’automne. Lors de la session de printemps, les
chambres ont adopté un second train de mesures pour un montant de 60 millions de
francs. Ainsi trois programmes d’encouragement, destinés respectivement aux
installations photovoltaïques figurant sur la liste d’attente de la rétribution à prix
coûtant (RPC), au remplacement des chauffages électriques à accumulation et aux
projets de chauffage à distance utilisant les rejets de chaleur ou les énergies
renouvelables, ont été mis en œuvre par l’OFEN. 24
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Dans le cadre de la mise en œuvre du plan d’action « efficacité énergétique » adopté
par le Conseil fédéral l’année précédente, celui-ci a présenté au parlement un message
concernant une modification de la loi sur l’énergie. Le gouvernement a ainsi proposé
d’introduire dans la loi l’obligation pour les cantons, seuls compétents en la matière, de
définir et d’introduire un certificat énergétique des bâtiments uniforme à l’échelle
nationale. Le projet a en outre comporté une adaptation des aides financières pour
l’assainissement des bâtiments, afin que le calcul prenne en compte non plus
seulement les coûts supplémentaires non amortis, mais l’ensemble des investissements
supplémentaires. Enfin, le Conseil fédéral a proposé d’étendre les contributions
globales de la Confédération aux cantons aux domaines de l’information et du conseil,
ainsi que de la formation et du perfectionnement. 

Lors de la session d’hiver, le Conseil des Etats a décidé l’entrée en matière sans la
moindre opposition. Réservant au projet gouvernemental un accueil très favorable, les
sénateurs ont toutefois interrogé le chef du DETEC au sujet de la constitutionnalité de
l’obligation faite aux cantons de se doter d’une étiquette énergétique uniforme pour
les bâtiments. Moritz Leuenberger a tout d’abord rappelé que la conférence des
directeurs cantonaux de l’énergie avait déjà adopté un certificat énergétique cantonal
des bâtiments (CECB). Il a également fait valoir que cette obligation ne portait pas sur le
contenu, mais seulement sur la forme du certificat et qu’elle devait garantir que, à
l’avenir, les cantons n’abandonnent pas le certificat commun au profit d’une solution
solitaire, purement cantonale. Aucun autre aspect du projet n’ayant suscité de
discussion, c’est à l’unanimité que la chambre haute a approuvé cette modification de
la loi sur l’énergie. 25
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À la suite du Conseil des Etats l’année précédente, le Conseil national s’est saisi du
projet de modification de la loi sur l’énergie (LEn) visant notamment à introduire dans
la loi l’obligation pour les cantons, seuls compétents en la matière, de définir et
d’introduire un certificat énergétique des bâtiments uniforme à l’échelle nationale. Le
projet n’ayant pas suscité de débat, il a été approuvé à l’unanimité par la chambre
basse. En votation finale, les chambres ont confirmé leur première décision,
respectivement à l’unanimité et par 136 voix contre 53, ces dernières émanant toutes
de l’UDC. 26
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Le parlement s’est prononcé en faveur d’une modification de l’article 8 de la loi sur
l’énergie (LEne) permettant au Conseil fédéral d’édicter directement des prescriptions
à la consommation d’énergie d’installations, de véhicules et d’appareils. La procédure
de consultation, qui s’est terminée en janvier, a pourtant mis en évidence de vives
critiques de la part de l’UDC, du PLR et des organisations économiques. Ces dernières
ont considéré que le système actuel reposant sur des conventions volontaires avait fait
ses preuves. Ces objections n’ont pas fait reculer le Conseil fédéral. En effet, il a
rappelé dans son message son objectif de faire baisser la consommation globale
d’énergie de l’ordre de 30 à 70% dans les vingt prochaines années et a souligné que les
conventions collectives n’avaient pas atteint les objectifs escomptés en matière
d’efficacité énergétique. Lors de la session d’été, c’est à l’unanimité que le Conseil des
Etats a adopté le projet. Au conseil national, celui-ci a été contesté par une majorité du
groupe de l’UDC ainsi que par quelques membres du PLR. Au vote sur l’ensemble, une
majorité de 125 voix contre 51 a donné son aval à cette modification de LEne lors de la
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session d’hiver. 27

Le programme national d’assainissement des bâtiments a rencontré un franc succès
auprès de la population. En 2010, la Confédération et les cantons ont reçu près de
30'000 demandes de subventions, soit le double de ce qu’ils avaient prévu. Les
quelque 26'000 demandes qui ont été acceptées ont occasionné un coût de 204
millions de francs, dépassant ainsi les 133 millions de francs disponibles par an. Par
conséquent, une partie des subventions prévues pour 2011 a dû être entamée. En outre,
le comité du programme a décidé d’adapter les critères d’octroi des aides financières.
A partir d’avril 2012, le montant minimal de subvention sera porté de 1000 à 3000
francs, alors que le coup de pouce destiné à remplacer les fenêtres diminuera de 70 à
40 francs par mètre carré. Dans le cadre de la révision de la loi sur le CO2, les deux
chambres fédérales ont décidé d’augmenter le montant maximal destiné à la rénovation
énergétique des bâtiments, dont les moyens financiers proviennent de la taxe CO2 sur
les combustibles, de 200 à 300 millions de francs. 28
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Un accident nucléaire qui s’est produit le 11 mars 2011 dans la centrale nucléaire
japonaise de Fukushima a marqué un tournant et changé la donne en matière de
politique énergétique. Suite à un séisme dévastateur, qui a entraîné la mort de 15'000
personnes, la Suisse s’est engagée dans la voie d’une sortie progressive de l’énergie
nucléaire. Le 25 mai, le Conseil fédéral s’est prononcé en faveur de l’arrêt des centrales
nucléaires à la fin de leur durée d'exploitation sans qu’elles ne soient remplacées. Lors
d’une session spéciale consacrée à la sécurité nucléaire et à la politique énergétique de
la Suisse, les chambres fédérales ont adhéré à cette décision de principe. Etant donné
que l’énergie nucléaire couvre actuellement 40% des besoins en électricité de la
Suisse, la sortie du nucléaire pose un défi de taille. Afin d’assurer la sécurité
d’approvisionnement, le Conseil fédéral a annoncé les grandes lignes d’une nouvelle
stratégie énergétique 2050 qui mise sur l’efficacité énergétique, sur la force
hydraulique, sur les nouvelles énergies renouvelables, sur la production à base de
combustible fossile (notamment les installations de couplage chaleur-force et des
centrales à gaz à cycle combiné) ainsi que sur les importations. Conformément à ces
principes, le Département fédéral de l'environnement, des transports, de l'énergie et
de la communication (DETEC) a été chargé de soumettre au Conseil fédéral, d’ici le
printemps 2012, un rapport sur les mesures, les effets et les coûts ainsi que sur les
possibilités de financement. Sur cette base, le DETEC élaborera un projet de loi qui
sera mis en consultation en été 2012. 29
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La décision historique prise par les Chambres fédérales en 2011 de sortir
progressivement de l’énergie nucléaire a relancé le débat sur le futur
approvisionnement de la Suisse en énergie. Dans ce contexte, le Conseil fédéral a mis
en consultation en octobre de l’année sous revue la nouvelle Stratégie énergétique
2050. En se basant sur de nombreux rapports techniques fournis par l’Office fédéral de
l’énergie (OFEN), le Conseil fédéral a présenté un paquet de mesures législatives
destiné à mettre en œuvre le virage énergétique. Le dispositif comprend une révision
totale de la loi sur l’énergie, forte de 74 articles, ainsi que la modification de neuf
autres lois fédérales. Afin de garantir la sécurité de l’approvisionnement, le
gouvernement mise sur une efficacité énergétique accrue, sur le développement de
l’énergie hydraulique et de nouvelles énergies renouvelables, sur la production
d’électricité à partir d’énergies fossiles et sur les importations. Finalement, le Conseil
fédéral entend développer rapidement les réseaux électriques et renforcer la
recherche dans le domaine de l’énergie. Pour ce qui est des objectifs quantitatifs, le
Conseil fédéral vise, à l’horizon 2035, une réduction de la consommation par personne
de 35% par rapport au niveau enregistré en l’an 2000. La consommation d’électricité
doit être stabilisée à partir de 2020. En matière d’efficacité énergétique, un volet
important du projet concerne l’immobilier qui absorbe 46% de la consommation totale
d’énergie. Le gouvernement propose de renforcer le programme Bâtiments de sorte
que celui-ci dispose de plus de moyens afin de promouvoir les assainissements
énergétiques. Par ailleurs, un durcissement des normes pour les nouveaux et les
anciens bâtiments et un renforcement des prescriptions énergétiques des cantons en
matière de construction ont également pour but d’augmenter l'efficacité énergétique
dans ce domaine. Au niveau de l'industrie, le Conseil fédéral prévoit de conclure des
conventions d'objectifs contraignantes avec les entreprises. Les prescriptions de
consommation d'énergie pour les appareils électriques et pour l'éclairage seront
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renforcées. Quant au domaine de la mobilité, des prescriptions d'émissions de CO2
plus sévères pour les voitures mises en circulation sont envisagées. Pour ce qui est du
développement des énergies renouvelables, le gouvernement prévoit une production
annuelle de la force hydraulique d’au moins 37'400 gigawattheures (GWh) d'ici 2035.
Les autres formes d’énergies renouvelables sont appelées à croître rapidement pour
atteindre 11'940 GWh. Pour y parvenir, le Conseil fédéral souhaite adapter le taux de
rétribution en supprimant le plafonnement des coûts. Seul le développement du
photovoltaïque continuerait à être soumis à des contingents annuels. Afin d’accélérer
les procédures d’autorisation de nouvelles installations, une nouvelle disposition de la
loi sur l'énergie devrait préciser que l'exploitation des énergies renouvelables et leur
développement revêtent un intérêt national. Jusqu'à ce que les besoins énergétiques
puissent être intégralement couverts par les énergies renouvelables, le gouvernement
estime nécessaire de développer la production d'électricité fossile par des installations
de couplage chaleur-force (CCF) et des centrales à gaz à cycles combinés. En même
temps, le gouvernement a insisté sur l’urgence de moderniser et d’élargir le réseau
électrique. A cette fin, le Conseil fédéral propose de restreindre les possibilités de
recours auprès du Tribunal fédéral. 30

Dans le cadre de sa nouvelle politique énergétique, le Conseil fédéral a également
présenté en octobre son message relatif au plan d’action « Recherche énergétique
suisse coordonnée ». Estimant que le développement de compétences scientifiques
supplémentaires constitue une condition essentielle au virage énergétique, le
gouvernement a proposé d’affecter 202 millions de francs au renforcement de la
recherche et de l’innovation pour la période 2013-2016. 31
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Au cours de la session de printemps, le parlement a donné son aval au plan d’action
« Recherche énergétique suisse coordonnée ». Afin de faciliter le tournant
énergétique, 202 millions de francs seront affectés au renforcement de la recherche et
de l’innovation pour la période 2013-2016. Le plan d’action prévoit la création de sept
pôles de compétences. Les deux chambres fédérales ont adopté la loi sur
l’encouragement de la recherche et de l’innovation (LERI) ainsi que trois arrêtés
fédéraux portant sur des questions de financement. Par rapport au projet initial, le
parlement a néanmoins apporté une modification notable en décidant d’accroître les
moyens destinés aux écoles polytechniques fédérales (EPF) de 60 millions de francs.
Pour des raisons budgétaires, le Conseil fédéral souhaitait compenser ce montant en
utilisant l’enveloppe quadriennale accordée aux EPF. 32
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Au sujet du tournant énergétique, le Conseil fédéral a transmis au parlement son
message relatif au premier paquet de mesures de la Stratégie énergétique 2050 dans le
courant du mois de septembre. Dans le cadre de la procédure de consultation, qui s’est
terminée en janvier, l’Office fédéral de l’énergie (OFEN) a enregistré 459 prises de
position. Dans son message, le gouvernement vise à restructurer par étapes
l’approvisionnement énergétique suisse d’ici à 2050, notamment en réduisant la
consommation énergétique et en développant les sources d’énergies renouvelables.
L’objectif en matière de consommation d’énergie par personne est une réduction de
16% d’ici à 2020 et de 43% d’ici à 2035 par rapport au niveau affiché en l’an 2000.
Concernant les énergies renouvelables, l’approvisionnement doit augmenter de 2 000
gigawattheures (GWh) en 2012 à 4'400 GWh en 2020 et au moins à 14'500 GWh en
2035. Afin d’atteindre ces objectifs, le Conseil fédéral a proposé toute une série de
mesures nécessitant la révision totale de la loi sur l’énergie ainsi que la modification de
neuf autres lois fédérales. La Stratégie énergétique 2050 mise notamment sur une
efficacité énergétique accrue. Le Conseil fédéral souhaite renforcer le « Programme
Bâtiments » destiné à promouvoir les assainissements énergétiques des bâtiments par
une augmentation de la taxe sur le CO2. En fixant cette taxe à 84 francs par tonne, 525
millions de francs pourraient être mis à disposition du programme chaque année. En
matière de prescription des émissions des voitures, le Conseil fédéral s’est aligné sur
les objectifs définis par l’Union européenne (UE). Ainsi, d’ici à 2020, le plafond des
émissions tolérées sera de 95 grammes de CO2 par kilomètre pour les voitures de
tourisme neuves, contre 130 grammes aujourd’hui. Dans le domaine de l’industrie et
des services, le projet initial consistant à impliquer les gros consommateurs dans le
processus de convention d’objectifs a été remplacé par une solution incitative adoptée
par le parlement durant le mois de juin de l’année sous revue (voir sous-chapitre
« Energies alternatives »). En vertu de cette solution, les entreprises à forte
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consommation d’électricité pourront être libérées de la taxe sur le CO2 et de la
rétribution à prix coûtant du courant injecté (RPC) si elles s’engagent à augmenter leur
efficacité énergétique et à réduire leurs émissions de CO2. Quant aux appareils
électriques, le gouvernement propose d’étendre les prescriptions actuelles à d’autres
catégories et de les adapter de manière périodique au progrès technique. Enfin, les
grands fournisseurs d’électricité seront incités, par l’intermédiaire de certificats
blancs, de réaliser des économies de consommation auprès des clients finaux suisses. Il
est prévu que ces certificats, émis pour chaque mégawatheure économisé, soient
librement négociables entre les entreprises soumises à cette obligation. Afin de
promouvoir les énergies renouvelables, le Conseil fédéral propose de modifier le
système de la rétribution à prix coûtant du courant injecté (RPC). Actuellement  fixé à
0,45 centimes par kilowattheure (kWh), ce prélèvement devrait progressivement être
augmenté sans dépasser le plafond de 2,3 centimes par kWh. Cette augmentation
devrait permettre la réalisation de nombreux projets en attente de subventions. Par
ailleurs, le dispositif de la RPC sera aménagé de manière à ce que les producteurs
soient réactifs à l’évolution des prix du marché de l’énergie. Outre le fait que ces
derniers devront négocier eux-mêmes le prix de la vente du courant avec les
repreneurs d’électricité, les rétributions s’orienteront désormais au prix du marché de
référence. En effet, le système de rétribution fixe en vigueur n’incite pas à injecter du
courant lorsque la demande est la plus forte. De plus, la durée de la RPC sera
raccourcie à 15 ans au maximum. Dans une seconde étape de la Stratégie énergétique
2050, il est prévu que les mécanismes d’encouragement actuels (la RPC et la taxe sur le
CO2) soient progressivement remplacés par une réforme fiscale écologique. Le
Département fédéral des finances (DFF) a publié en septembre un rapport contenant
deux variantes. Alors que la première variante porte sur le développement des
instruments existants en limitant notamment la taxe CO2 aux combustibles, la seconde
s’avère bien plus ambitieuse. Elle propose des taux d’imposition plus élevés et
l’inclusion des carburants dans le dispositif de la taxe CO2. Le DFF a mis en
consultation ces deux variantes. 33

Stillschweigend folgte der Ständerat im Sommer 2014 seiner einstimmigen WAK und
schrieb mit Folgegeben zum Bundesratsbericht «Ökologische Steuerreform» die
Motion Studer (evp, AG; Mo. 06.3190) ab. Kommissionssprecher Roberto Zanetti (sp/ps,
SO) legte dem Rat die Meinung des Bundesrates und der Kommission dar, wonach bei
zentralen Fehlanreizen bereits Massnahmen in Angriff genommen worden seien und
weitere Anpassungen besser in spezifischen Revisionen angegangen werden sollten.
Stillschweigend und diskussionslos folgte im Herbst 2014 auch die grosse Kammer
diesem Votum und schrieb die Motion ab. 34
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Im Herbst 2013 hatte der Bundesrat seine Botschaft zum ersten Massnahmenpaket der
Energiestrategie 2050 sowie zur Volksinitiative „Für den geordneten Ausstieg aus der
Atomenergie (Atomausstiegsinitiative)“ an das Parlament gerichtet. Die Energiestrategie
2050 wurde als indirekter Gegenvorschlag zur Atomausstiegsinitiative der Grünen
vorgeschlagen. Zu den Grundsätzen der Energiestrategie 2050 gehört die sparsame und
effiziente Nutzung jeder Energie, der wesentliche Anteil erneuerbarer Energien am
Gesamtverbrauch, sowie das Verursacherprinzip in der Kostenverteilung. Das erste
Massnahmenpaket der Energiestrategie 2050 bringt eine Totalrevision des
Energiegesetzes und Anpassungen an neun weiteren Bundesgesetzen mit sich. 
Der Nationalrat nahm die Diskussion der Vorlage am 1. Dezember 2014 auf. Während die
Mehrheit der UREK-NR das Eintreten auf die Vorlage beantragte, forderte eine
Minderheit Knecht (svp, AG) Nichteintreten. Eine Minderheit I Rösti (svp, BE) verlangte
die Rückweisung an den Bundesrat mit dem Auftrag, das erste und das zweite
Massnahmenpaket gleichzeitig vorzulegen und aufzuzeigen, wie die Stromerzeugung aus
Wasserkraft langfristig gesichert werden könne. Eine Minderheit II Wasserfallen (fdp,
BE) beantragte die Rückweisung an den Bundesrat mit dem Auftrag, in einem
Gesamtpaket die vollständige Strommarktöffnung, die Aufhebung aller Subventionen,
Vorschläge zur ökologischen Steuerreform sowie eine umfassende Stromnetzstrategie
darzulegen. Zudem sei eine Vorlage zur Energieeffizienz separat vorzulegen und die
Atomausstiegsinitiative dem Volk vorzulegen. In einer langen Eintretensdebatte zeigten
sich die Positionen der Parteien: Vertreter der SVP betonten, dass die Vorlage mit
grossen Unsicherheiten behaftet sei und damit die Versorgungssicherheit gefährdet
werde. Von Seiten der FDP wurde kritisiert, dass eine Abkehr von der Subventionierung
erneuerbarer Energien noch nicht absehbar sei, weil das zweite Massnahmenpaket
noch nicht vorliege. Zudem wurden von beiden Parteien hohe bzw. unbekannte Kosten
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moniert. Für Eintreten und gegen die Rückweisungsanträge waren die Fraktionen von
CVP/EVP, BDP, GLP, GP und SP. Von Sprecherinnen und Sprechern dieser Parteien
wurde die aufwändige Kommissionsarbeit gelobt, die Energiestrategie als ausgereift
bezeichnet und die Energiewende als Notwendigkeit dargestellt. Während diese
Parteien die Auslandsabhängigkeit der Schweiz in der Energieversorgung durch die
Energiestrategie 2050 vermindert sahen, befürchteten Stimmen aus SVP und FDP, dass
durch Marktverzerrungen und ungenügender Leistung der erneuerbaren Energien eine
Versorgungslücke entstehen wird und diese nur mit Importen behoben werden könnte,
was die Auslandsabhängigkeit der Schweiz erhöhen würde. Der Rat trat schliesslich mit
135 gegen 55 Stimmen bei zwei Enthaltungen auf die Vorlage ein (wobei die
Gegenstimmen ausschliesslich aus den Fraktionen von SVP und FDP kamen). Mit 63 zu
33 Stimmen bei 96 Enthaltungen setzte sich die Minderheit II gegen die Minderheit I
durch, nur um in der zweiten Abstimmung mit 108 gegen 81 Stimmen bei 3 Enthaltungen
der Mehrheit zu unterliegen. 
In der Detailberatung der Vorlage gab es insgesamt 115 Minderheitsanträge: SVP und FDP
versuchten einerseits, die Ausbaupläne für erneuerbare Energien abzuschwächen und
andererseits, die Fördermittel der KEV für weitere Nutzniesser zu öffnen, so etwa für
grosse Wasserkraftwerke. Von SP und Grünen wurden hingegen Anträge eingebracht,
welche die Zielsetzungen des Ausbaus der erneuerbaren Energien ambitionierter fassen
wollten. Der Nationalrat erhöhte nach langer Diskussion den Netzzuschlag für die
kostendeckende Einspeisevergütung KEV auf maximal 2,3 Rappen pro Kilowattstunde.
Obschon sich die SVP gegen diese Erhöhung wehrte, gaben SVP-Vertreter den Anstoss,
KEV-Beiträge auch für Grosswasserkraftprojekte, Holzkraftwerke und Biogasanlagen
auszurichten. Mit Stichentscheid von Ratspräsident Rossini (sp, VS) wich die grosse
Kammer vom Vorschlag des Bundesrats ab und nahm den Vorschlag ihrer Kommission
an, Anreize zu schaffen, damit der Strom dann in das Netz eingespiesen wird, wenn der
Bedarf am grössten ist. Die Höhe der Vergütung kann nach Lieferzeit differenziert
werden. Der Vorschlag, die Nutzung von erneuerbaren Energien zum nationalen
Interesse zu erklären, wurde von der SP und den Grünen mit einem Antrag auf
Streichung bekämpft. Der Antrag wurde jedoch mit 135 zu 32 Stimmen bei 5
Enthaltungen abgelehnt. Damit können in einer Güterabwägung auch Energieprojekte in
Landschaften von nationaler Bedeutung geprüft werden. Am dritten Tag der Debatte
nahm der Nationalrat ein Bonus-Malus-System auf, welches den Netzbetreibern
Zielvorgaben machen soll bezüglich des Stromverbrauchs der Endkunden. Mit einem
Bonus aus dem Netzzuschlagsfonds sollen jene Netzbetreiber belohnt werden, welche
die Verbrauchsziele erreichen, die anderen sollen mit einem Malus belastet werden.
Sowohl der Antragsteller Grunder (bdp, BE), als auch Bundesrätin Leuthard drückten
ihre Hoffnung aus, dass der Ständerat in seiner Debatte noch an diesem System feilen
werde. Am vierten Tag der Debatte verschärfte der Nationalrat die CO2-Grenzwerte von
Fahrzeugen: Bis 2020 sollen Personenwagen, welche neu in Verkehr gesetzt werden,
durchschnittlich noch 95 Gramm CO2 pro Kilometer emittieren dürfen. Für
Lieferwagen und leichte Sattelschlepper sollen Grenzwerte festgelegt werden. Der Rat
erhöhte zudem die Mittel für Gebäudesanierungen: Statt 300 Millionen sollen neu bis
450 Millionen Franken aus der CO2-Abgabe für die Gebäudesanierungen eingesetzt
werden dürfen. Die CO2-Abgabe soll jedoch vorderhand nicht erhöht werden. Am
fünften Tag der Debatte sprach sich die grosse Kammer gegen generelle
Laufzeitbeschränkungen von Atomkraftwerken aus. Ab vierzig Jahren Betrieb sollen die
Betreiber aber Langzeitbetriebskonzepte vorlegen müssen. In der Gesamtabstimmung
nahm die grosse Kammer das erste Massnahmenpaket der Energiestrategie 2050 mit 110
gegen 84 Stimmen bei einer Enthaltung an. Die Gegenstimmen kamen ausschliesslich
aus den Fraktionen von SVP und FDP. 35

In der Herbstsession 2015 verhandelte der Ständerat als Zweitrat das erste
Massnahmenpaket der Energiestrategie 2050. Während die UREK-SR dem Rat das
Eintreten empfahl, verlangte eine Minderheit Hösli (svp, GL) Nichteintreten und ein
Antrag Hefti (fdp, GL) die Rückweisung der Vorlage an die UREK-SR mit dem Auftrag,
den Wirtschaftsstandort Schweiz nicht übermässig durch Förderabgaben zu belasten
und die Regulierungsdichte in der Vorlage zu senken. In der Eintretensdebatte wurde
von verschiedenen Seiten die grosse Arbeit verdankt, welche die UREK-SR in dieser
Sache geleistet habe. Obschon in jedem Votum der Eintretensdebatte gewisse
Vorbehalte vorgetragen wurden, so begrüssten doch ausser den Antragstellern Hösli
und Hefti alle das Eintreten auf das von Ständerätin Bruderer Wyss (sp, AG) als
"Generationenvorlage" bezeichnete Geschäft. In der Abstimmung wurde mit grosser
Mehrheit Eintreten beschlossen, die Minderheit Hösli (Nichteintreten) erhielt nur 2
Stimmen, der Rückweisungsantrag Hefti 3 Stimmen. 
In der Detailberatung schlug die Kommission vor, den Richtwert der durchschnittlichen
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inländischen Produktion im Jahre 2035 auf mindestens 11 400 Gigawattstunden zu
legen, was realistischer sei als die vom Bundesrat vorgeschlagenen und vom Nationalrat
übernommenen 14 500 GWh. Eine Minderheit Bruderer Wyss (sp, AG) wollte an der
Version des Nationalrates festhalten und eine Minderheit Theiler (fdp, LU) wollte den
Richtwert ganz aus der Vorlage streichen. Der Antrag für den höheren Richtwert
unterlag dem Kommissionsantrag mit 16 zu 27 Stimmen, der Antrag auf Streichen wurde
mit 32 zu 11 Stimmen abgelehnt.  
Zwei Minderheitsanträge Hösli (svp, GL), welche die Richtziele in Energie- und
Stromverbrauch gegenüber der Mehrheit tiefer ansetzen wollten, wurden ebenfalls
abgelehnt. Einen Einzelantrag Gutzwiller (fdp, ZH), welcher die vom Nationalrat gekippte
bundesrätliche Bestimmung zur Prüfung von Alternativen beim Bau eines neuen fossil-
thermischen Kraftwerks wieder aufnehmen wollte, wurde mit 21 zu 19 Stimmen
abgelehnt. Während die Kommissionsmehrheit an der bundesrätlichen Vorgabe eines
Energie-Richtplanes festhalten wollte, verlangte eine Minderheit Imoberdorf (cvp, VS)
die Zustimmung zum Nationalrat, welcher diese Vorgabe gekippt hatte. Imoberdorf
beklagte, der Bund mische sich mit der bundesrätlichen Bestimmung in die
raumplanerische Kompetenz der Kantone ein. Obschon Bundesrätin Leuthard diese
Einmischung des Bundes bestritt, folgte die kleine Kammer mit 25 zu 15 Stimmen der
Minderheit und dem Nationalrat. Eine Minderheit Hösli (svp, GL) wollte dem Nationalrat
auch darin folgen, in einem Zusatz zu Artikel 13 die Unterstützung der Kantone durch
den Bund festzuhalten. Weil dies nach der zuvor abgelehnten Regelung sinnvoll sei,
sprach sich auch Bundesrätin Leuthard dafür aus und der Antrag wurde mit 32 zu 10
Stimmen bei 3 Enthaltungen angenommen. Die kleine Kammer folgte dem Nationalrat in
den ersten beiden Absätzen des Artikels 14, welcher die Nutzung erneuerbarer Energie
als nationales Interesse einstuft und die Grundlage zur Interessenabwägung beim
Neubau von Kraftwerken in Schutzgebieten legt. Allerdings schuf die kleine Kammer
auch eine Differenz zur grossen, indem sie bei den zwei weiteren Absätzen des Artikels
dem Bundesrat folgte und sich dabei für die Anhörung von Umwelt- und
Heimatschutzverbänden aussprach. In diesem Zusammenhang wurde auf die
parlamentarische Initiative Eder (fdp, ZG) verwiesen, deren Anliegen damit teilweise
begegnet wurde. 
Bei Artikel 17 strich der Ständerat die Absätze, welche der Nationalrat eingefügt hatte,
mit der Begründung, die Abnahmepflicht von Strom zu staatlich vorgegebenen Preisen
sei zu bürokratisch. Eine Differenz zur grossen Kammer schuf der Ständerat weiter auch
bei Artikel 18, in welchem die Kommission des Ständerates das Konzept des
Eigenverbrauchs gemäss den Anforderungen der Praxis klarer regeln wollte. Die
Kommission hatte zusammen mit Fachleuten und dem Verband Schweizerischer
Elektrizitätsunternehmen sowie Nationalrat Grossen (glp, BE), dessen diesbezüglicher
Antrag im Nationalrat angenommen worden war, eine Lösung gefunden, welche auch
von Bundesrätin Leuthard gutgeheissen und vom Ständerat ohne Einwände
angenommen wurde. Leuthard wies in diesem Zusammenhang auf die angenommene
parlamentarische Initiative der UREK-NR hin. Während die Kommissionsmehrheit in der
Frage der Förderung von Kleinwasserkraftwerken eine Untergrenze bei der Leistung von
300 Kilowatt setzen wollte, verlangte eine Minderheit Luginbühl (bdp, BE) eine
Untergrenze von 1 Megawatt. Luginbühl begründete dies mit den hohen Förderkosten,
die einer kleinen Leistung gegenüberstünden. Unterstützung erhielt der Antrag von
Ständerat Zanetti (sp, SO), welcher als "Vertreter der Fische" um eine höhere
Fördergrenze bat. Alle weiteren Voten von links bis rechts hielten fest, dass es eben
auch die Kleinkraftwerke brauche, um den Atomstrom zu ersetzen. Die Minderheit
Luginbühl unterlag in der Abstimmung schliesslich mit 18 zu 25 Stimmen. Ein
Einzelantrag Graber (cvp, LU) wollte Kleinproduzenten von der Direktvermarktung
befreien: Kleinproduzenten mit weniger als 1 Megawatt Leistung sollen vom
Netzbetreiber den Referenzmarktpreis für den produzierten Strom erhalten, da der
Aufwand der Selbstvermarktung gemessen an der Produktion zu hoch sei. Der Ständerat
verwarf den Antrag Graber und folgte im übrigen der Fassung des Bundesrates, was die
Schaffung einer Differenz zum Nationalrat bedeutete. In Artikel 22 wich die kleine
Kammer erneut von der nationalrätlichen Fassung ab: Sie strich die Festlegung der
maximal anrechenbaren Gestehungskosten auf höchstens 20 Rappen pro
Kilowattstunde. Ein Antrag Schmid (fdp, GR), der günstige Bundesdarlehen für neue
Wasserkraftwerke ermöglichen wollte, wurde kontrovers diskutiert und schliesslich mit
23 zu 22 Stimmen abgelehnt. Die ständerätliche Kommission hatte neu ein als
Notfalllösung ausgelegtes Konzept zur Unterstützung der Grosswasserkraft
aufgenommen. Grosswasserkraftwerke, die aufgrund der schwierigen Marktlage in
finanzielle Probleme geraten, sollen für eine beschränkte Zeit Unterstützung erhalten -
dies, weil die Grosswasserkraft weiterhin eine zentrale Rolle im schweizerischen
Energiehaushalt einnehmen soll und Konkurse die Versorgungssicherheit gefährden
könnten. Die UREK-S schlug vor, die Unterstützung auf jährlich CHF 120 Mio. zu
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beschränken sowie eine maximale Unterstützungsdauer von 5 Jahren festzulegen. Die
Finanzierung soll über den Netzzuschlagsfonds sowie über eine Wasserzinsreduktion
erfolgen. Laut Kommissionssprecher Bischofberger (cvp, AI) soll eine Differenz zum
Nationalrat geschaffen werden, damit eine Lösung für die sich akzentuierenden
Probleme der Grosswasserkraft vertieft geprüft werden können. Gegen diese
Kommissionsmehrheit wandte sich eine Minderheit I Imoberdorf, die nur die
Finanzierung ändern wollte - keine Wasserzinsreduktion, stattdessen grössere Beiträge
aus dem Netzzuschlagfonds - und eine Minderheit II Theiler, die im Vertrauen auf die
Marktkräfte ganz auf die vorgeschlagene Notfallunterstützung verzichten wollte. Ein
Einzelantrag Engler (cvp, GR) wollte die Grosswasserkraft substanziell an den KEV-
Beiträgen teilhaben lassen, wurde aber vor der Abstimmung zurückgezogen. Die beiden
Minderheitsanträge unterlagen mit 33 zu 11 und mit 32 zu 11 Stimmen bei einer
Enthaltung. Die Kommission schlug weiter Regelungen vor, um Rückerstattungen des
Netzzuschlages zu begrenzen und auf stromintensive Unternehmen zu beschränken.
Eine Minderheit Hösli (svp, GL) wollte die Rückerstattung des Netzzugschlages für
Unternehmen in förderungswürdigen Regionen verstärken und ein Einzelantrag
Germann (svp, SH) verlangte, dass alle Grossverbraucher dann eine Rückerstattung des
Netzzuschlages erreichen können, wenn sie interne Massnahmen für Energieeffizienz
nachweisen. Sowohl Kommissionssprecher Bischofberger wie auch Bundesrätin
Leuthard wiesen darauf hin, dass es hier um die Finanzierung der KEV gehe und nicht
um Wirtschaftsförderung und schon gar nicht um Regionalpolitik. Die Grossverbraucher
profitierten schon heute gegenüber den KMU, weil sie auf dem liberalisierten Markt
einkaufen können. Könnten sie ihre Netzzuschläge zurückforden, müssten die Abgaben
von kleineren Unternehmen und von Haushalten höher sein, um die angestrebte
Alimentation der KEV zu erreichen. Sowohl der Minderheits- wie auch der Einzelantrag
wurden in der Abstimmung deutlich verworfen. In Abweichung vom Nationalrat wollte
die Kommissionsmehrheit die Kompetenzen zur Ausgestaltung von Vorschriften im
Gebäudebereich den Kantonen überlassen. Ein Antrag Hess (fdp, OW) wollte in dieser
Frage die nationalrätliche Fassung beibehalten und eine Minderheit Bruderer Wyss (sp,
AG) verlangte, dass die von der Kommissionsmehrheit abgelehnten Regelungen zu
effizienten Geräten, zur Haustechnik und zur Energieverbrauchserfassung beibehalten
werden. Während der Minderheitsantrag Bruderer Wyss abgelehnt wurde, erklärte eine
Ratsmehrheit mit Unterstützung von Bundesrätin Leuthard ihre Zustimmung zum Antrag
Hess. Mit dem vom Nationalrat aufgenommenen Bonus-Malus-System für
Stromlieferanten war die Kommissionsmehrheit nicht einverstanden, sie beantragte
dem Rat, diesen Artikel zu streichen. Eine Minderheit Cramer (grüne, GE) wollte dem
Nationalrat folgen und eine Minderheit Diener Lenz (glp, ZH) schlug andere Regelungen
vor, um die Energieeffizienz zu erhöhen. Der Rat zog die Minderheit Diener Lenz der
Minderheit Cramer deutlich vor, gab aber in einer zweiten Abstimmung der Mehrheit
mit 23 zu 21 Stimmen den Vorzug, so dass der Artikel gestrichen wurde. Die
Kommissionsmehrheit wollte die vom Bundesrat vorgeschlagene und vom Nationalrat
übernommene Lösung für das Einspeisevergütungssystem nicht mittragen und
beantragte die Streichung der Artikel 39 und 76. Der Rat stimmte zu, die geschaffene
Differenz erlaube es dem Nationalrat, in dieser Sache weiter nach einer brauchbaren
Lösung zu suchen. Mit 27 zu 16 Stimmen bei zwei Enthaltungen strich der Ständerat die
sogenannte "Dreckstromabgabe", eine Abgabe auf nicht garantiert CO2-freien Strom.
Was von der Kommission als Stützung der einheimischen Wasserkraft gedacht war,
erschien der Ratsmehrheit als kaum tragbare "Industriesteuer". Die Ratskommission
wollte weiter, dass die Hälfte der Rückbaukosten von den Steuern abgezogen werden
kann, wenn statt einer Gebäudesanierung ein Ersatzneubau realisiert wird. Eine
Minderheit Luginbühl (bdp, BE) beantragte die Streichung und berief sich dabei auch
auf die Finanzdirektoren- und Energiedirektorenkonferenz. Mit 25 zu 15 Stimmen bei
einer Enthaltung folgte der Rat dieser Minderheit. Der Ständerat folgte dem Bundesrat
und dem Nationalrat in der Änderung des Kernenergiegesetzes bezüglich der
Wiederaufbereitung von abgebrannten Brennelementen und nahm das Verbot der
Wiederaufbereitung an. Ständerat Eberle (svp, TG) hielt fest, dass es sich dabei um eine
Ressourcenverschwendung "der gröberen Art" handle, verzichtete aber auf einen
Antrag, weil er diesen für chancenlos hielt. Die vom Nationalrat eingebrachte Regelung
eines Langzeitbetriebskonzepts, welches die Betreiber eines AKW nach 40
Betriebsjahren vorlegen müssten, war in der ständerätlichen Kommission sehr
kontrovers diskutiert und schliesslich mit 7 zu 6 Stimmen abgelehnt worden. Eine
Minderheit Diener Lenz beantragte dem Rat, dem Nationalrat zuzustimmen und die
Langzeitbetriebskonzepte gutzuheissen. Während die Ständeräte Eberle (svp, TG) und
Theiler (fdp, LU) die bisherigen Sicherheits- und Aufsichtsmechanismen lobten und
Änderungen als gefährlich darstellten, betonten die Ständerätinnen Diener Lenz (glp,
ZH) und Bruderer Wyss (sp, AG), dass das ENSI selber solche Konzepte wünsche und die
Sicherheit ohne diese Konzepte durch ausbleibende Investitionen gefährdet sei. Mit 25

01.01.90 - 01.01.20 18ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



zu 20 Stimmen folgte der Rat seiner Kommissionsmehrheit und strich die
Langzeitbetriebskonzepte aus dem Gesetz. Eine Laufzeitbeschränkung auf 50 Jahre, die
eine Minderheit Berberat (sp, NE) einbringen wollte, fand keine Mehrheit im Rat. Bevor
das Geschäft in der Schlussabstimmung mit 27 zu 4 Stimmen bei 8 Enthaltungen
angenommen wurde, drückte Ständerat Recordon (grüne, VD) in deutlichen Worten sein
Missfallen über die vom Ständerat getroffenen Entscheide aus - er werde Mühe haben,
nach diesen Entscheiden auf das Ende der Legislatur anstossen zu können. 36

In der Frühlingssession 2016 nahm der Nationalrat die Differenzbereinigung zur
Energiestrategie 2050 auf. In der ersten Differenz, der Höhe des Richtwertes für den
Zubau an erneuerbaren Energien, beantragte die Kommissionsmehrheit das Festhalten
an den 14 500 Gigawattstunden, während eine Minderheit Schilliger (fdp, LU) das vom
Ständerat gesetzte Ziel von 11 400 Gigawattstunden übernehmen wollte. Mit dem
knappen Resultat von 98 zu 95 Stimmen (keine Enthaltungen) blieb die grosse Kammer
bei ihrem Richtwert und liess die Differenz bestehen. In der Frage der Abwägung von
nationalen Interessen wollte die Mehrheit der UREK-NR auf die bundesrätliche Fassung
zurückgreifen, welche dem Bau oder Ausbau einer Anlage zur Gewinnung von
erneuerbarer Energie ein nationales Interesse zuschreibt und dieses als grundsätzlich
gleichwertig zu anderen nationalen Interessen sieht. Eine Minderheit I Wasserfallen
(fdp, BE) wollte an der nationalrätlichen Version festhalten, welche das Wort
"grundsätzlich" und auch den ständerätlichen Zusatz, das Bauvorhaben dürfe ein
Objekt nicht im Kern seines Schutzwertes verletzen, nicht enthält. Eine Minderheit II
Grunder (bdp, BE) schliesslich wollte den Absatz 3 des Artikels 14 ohne das Wort
"grundsätzlich", aber mit der ständerätlichen Formulierung zum "Kern des
Schutzwertes". Nachdem die Minderheit II der Minderheit I deutlich unterlag, obsiegte
mit der Minderheit I die Ratsrechte mit 101 zu 93 Stimmen (keine Enthaltungen)
zugunsten einer Formulierung, die namentlich auch Pumpspeicherkraftwerken das
gleiche nationale Interesse bescheinigt, wie beispielsweise dem Landschaftsschutz. In
den Differenzen bezüglich der Abnahme- und Vergütungspflicht bei der Einspeisung
netzgebundener Energie schlug die Kommissionsmehrheit nur minime Änderungen in
den Formulierungen vor, stimmte aber inhaltlich grösstenteils dem Ständerat zu. Eine
Minderheit Schilliger (fdp, LU) wollte die bundesrätliche Fassung der ständerätlichen
vorziehen, unterlag der Mehrheit aber mit 95 zu 98 Stimmen bei einer Enthaltung. Eine
Minderheit Semadeni (sp, GR) verlangte erfolgreich, die Untergrenze von 1 Megawatt
Leistung für Wasserkraftanlagen zur Beteiligung am Einspeisevergütungssystem wieder
aufzunehmen, die in der ersten Lesung vom Nationalrat eingeführt, vom Ständerat aber
gestrichen worden war. In den übrigen Differenzen bezüglich
Einspeisevergütungssystem stimmte die Minderheit Semadeni aber dem Ständerat zu.
Bei Artikel 21 zur Direktvermarktung der Energie schuf der Nationalrat weitere
Differenzen zum Ständerat, indem er Detailregelungen vornahm, die es erlauben,
kleinere Produzenten von der Pflicht zur Direktvermarktung zu befreien. Der Nationalrat
hielt ausserdem an der Streichung der Regelungen von Auktionen und
Auktionsverfahren (Artikel 25-27) fest. Da der Ständerat in diesen Punkten dem
Bundesrat zugestimmt hatte, blieb eine Differenz bestehen. Die vom Ständerat
aufgenommene Finanzhilfe für die Grosswasserkraft wurde im Nationalrat kontrovers
diskutiert. Die Kommissionsmehrheit wollte die Marktprämie für
Grosswasserkraftanlagen übernehmen, änderte aber einige Formulierungen und strich
die Absätze zu den Detailregelungen. Eine Minderheit Wasserfallen (fdp, BE) wollte
hingegen das ganze Konzept streichen. Schliesslich zog der Rat einen Einzelantrag
Grüter (svp, LU), welcher dem Mehrheitsvorschlag entsprach, aber zudem eine
Zweckbindung der Marktprämie zur Sicherung des langfristigen Weiterbetriebs enthielt,
dem Mehrheitsvorschlag vor. Für das Streichen der Marktprämie trat nur eine
Minderheit der grossen Kammer ein: Mit 112 zu 77 Stimmen (bei 6 Enthaltungen) stimmte
der Rat der Finanzhilfe für Grosswasserkraftanlagen zu. Er tat dies zwar in Abweichung
vom Ständerat, baute mit der gewählten Formulierung aber eine Brücke zur kleinen
Kammer. Artikel 39 zum Netzzuschlagsfonds - vom Ständerat gestrichen - bestätigte der
Nationalrat gemäss Bundesrat. Beim "Sunset-Klausel" genannten Artikel 39a betreffend
dem Auslaufen der Unterstützungsbeiträge setzte sich die Kommissionsmehrheit gegen
zwei Minderheiten durch: Der Rat stimmte der Fassung des Ständerates zu und verwarf
sowohl den Vorschlag der Minderheit I Wasserfallen (fdp, BE), welche das Auslaufen der
Unterstützungsbeiträge auf 2025 statt auf 2031 festlegen wollte, als auch jenen der
Minderheit II Nussbaumer (sp, BL), welche ein vorzeitiges Auslaufen der
Unterstützungsbeiträge bei Erreichen des Richtwertes im Zubau erneuerbarer Energien
vorsah. Mit der Annahme eines Einzelantrags Knecht (svp, AG) schuf der Nationalrat eine
neue Differenz: Forschungsanlagen im internationalen Wettbewerb sollen vom
Netzzuschlag ausgenommen sein. Als Erstrat hatte der Nationalrat Regelungen für
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Grossfeuerungen und Heizungen aufgenommen, die vom Ständerat aber gestrichen
wurden. Der Nationalrat hielt in der Differenzbereinigung jedoch daran fest, wenn auch
in allgemeiner gehaltenen Formulierungen und gegen eine Minderheit Knecht (svp, AG),
die dem Ständerat zustimmen wollte. Bei der Differenz bezüglich der rationellen
Energienutzung im Gebäudebereich übernahm der Nationalrat im Wesentlichen die
ständerätliche Fassung. Eine Minderheit Jans (sp, BS) wollte die Zielvorgaben bezüglich
Energieeffizienz für die Elektrizitätslieferanten beibehalten, der Rat folgte aber seiner
Kommission und stimmte dem Ständerat zu, welcher die Artikel 48 bis 50 gestrichen
hatte. Einige Differenzen schuf der Nationalrat bei den Gesetzesartikeln zum
Monitoring von Energiespar- und Effizienzmassnahmen, dies vor allem bezüglich
Personendaten und Vollzugsstelle. Die Differenz bezüglich der Koppelung von
Energiestrategie und Atomausstiegsinitiative blieb bestehen, der Nationalrat hielt an
seiner Streichung des entsprechenden Artikels fest, obschon der Ständerat in dieser
Sache dem Bundesrat gefolgt war. Auch bezüglich der Steuerabzüge für
Gebäudesanierungen und Ersatzneubauten blieb der Nationalrat auf seiner Linie und
prononcierte diese gar, indem etwa Bedingungen für den Abzug gestrichen wurden.
Eine Minderheit Badran (sp, ZH), die den gesamten Steuerabzug-Artikel gemäss dem
Ständerat streichen wollte, unterlag in der Abstimmung mit 68 zu 123 Stimmen bei 3
Enthaltungen. Eine Differenz beilegen konnte der Nationalrat mit der Streichung der
Langzeitbetriebskonzepte für Atomkraftwerke. Eine Minderheit I Bäumle (glp, ZH),
welche dieses Konzept beibehalten wollte, fand Zustimmung bei Grünen, SP, GLP und
Teilen von CVP und BDP, unterlag aber mit 77 gegen 118 Stimmen (keine Enthaltungen).
Eine Minderheit II Jans (sp, BS) wollte eine Laufzeitbeschränkung auf 50 Jahre ins
Kernenergiegesetz aufnehmen, fand aber über die Grünen, SP und GLP hinaus kaum
Unterstützung und wurde mit 64 zu 131 Stimmen abgelehnt. Eine Differenz blieb im
Stromversorgungsgesetz erhalten, wo sich eine Minderheit Grunder (bdp, BE)
durchsetzte und die allgemeiner gehaltene Formulierung des Bundesrates jener des
Ständerates vorzog. In allen übrigen Differenzen übernahm der Nationalrat die
ständerätliche Fassung. 37

In der Sommersession 2016 kam der Ständerat auf die Energiestrategie 2050 zurück.
Der Präsident der UREK-SR, Werner Luginbühl (bdp, BE), wies bei der Eröffnung der
Debatte darauf hin, dass die Differenzbereinigung nur schleppend vorangehen und
weiterhin 15 Differenzen bestehen würden, jedoch nur vier Differenzen als
schwerwiegend anzusehen seien. Gerade in der ersten Differenz, dem Richtwert zum
Zubau erneuerbarer Energien, hielt der Ständerat am eigenen, tieferen Wert fest. Die
zweite (eine nach Luginbühl gewichtige) Differenz bestand beim Verhältnis von
Kraftwerksanlagen und Landschaftsschutz. Die Kommissionsmehrheit wollte an der
ständerätlichen Fassung festhalten, welche das nationale Interesse an Energieanlagen
als "grundsätzlich gleichrangig" zum Landschaftsschutz stellt (und nicht als
"gleichrangig", wie der Nationalrat dies beschloss) und in Differenz zum Bundesrat auch
festhält, dass der "Kern des Schutzwertes" eines geschützten Objekts nicht verletzt
werden dürfe. Eine Minderheit Vonlanthen (cvp, FR) wollte gemäss Bundesrat
beschliessen, da der "Kern des Schutzwertes" ein unbestimmter Rechtsbegriff sei und
damit Rechtsunsicherheit verursache. Die Minderheit setzte sich mit 31 zu 12 Stimmen
bei 2 Enthaltungen durch und verkleinerte damit die Differenz zum Nationalrat. In der
Abnahme- und Vergütungspflicht bei der Einspeisung netzgebundener Energie hielt der
Ständerat an der bundesrätlichen Fassung fest und hielt also die Differenz zum
Nationalrat aufrecht: Die Abnahmepflicht soll nur für Anlagen bis zu einer Leistung von
3 Megawatt gelten. In der Differenz zur Förderuntergrenze bei Wasserkraftanlagen
schwenkte der Ständerat auf die Fassung des Nationalrates ein: Wasserkraftwerke
sollen erst ab einer Leistung von einem Megawatt gefördert werden. Die Minderheit
Vonlanthen (cvp, FR) wurde der Kommissionsmehrheit mit 26 zu 18 Stimmen (keine
Enthaltungen) vorgezogen. Der Nationalrat hatte die Möglichkeit, den Vergütungssatz
für eingespeiste Energie durch eine Auktion zu ermitteln, gestrichen. Der Ständerat
hielt aber daran fest, da Auktionen aus ökonomischer Sicht sinnvoll seien. Auch bei den
vom Nationalrat gestrichenen Sanktionen bei Nichterreichen der Produktionsziele hielt
der Ständerat an seinem früheren Entscheid gemäss Bundesrat fest. Der Ständerat
übernahm das Marktprämienmodell des Nationalrates zur Stützung der
Grosswasserkraft, jedoch ohne die Zweckbindungsklausel und mit einem zusätzlichen
Artikel, welcher den Bundesrat verpflichtet, dem Parlament bis 2019 einen
Erlassentwurf für die Einführung eines marktnahen Modells vorzulegen. Auch beim
Artikel zum Auslaufen der KEV folgte der Ständerat dem Nationalrat. In der Frage von
Regelungen zu Heizungen und Grossfeuerungen hielt die kleine Kammer jedoch am
Streichen des Artikels 45a fest, um die Kompetenzenordnung zwischen Bund und
Kantonen nicht zu stören. Während die Kommissionsmehrheit die Anrechenbarkeit von
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Biogas als erneuerbare Energie regeln wollte, störte sich eine Minderheit Vonlanthen
(cvp, FR) am bürokratischen Aufwand, den eine solche Regelung mit sich bringen
würde. Obschon auch Bundesrätin Leuthard darum bat, der Minderheit zu folgen und
gemäss Nationalrat und Bundesrat zu entscheiden, obsiegte die Kommissionsmehrheit
mit 22 zu 18 Stimmen und erhielt damit die Differenz. Auf die Linie des Nationalrates
schwenkte der Ständerat in der Frage der Verknüpfung von Energiestrategie 2050 und
Atomausstiegs-Initiative ein: Obschon die Energiestrategie 2050 auch als
Gegenvorschlag zur Atomausstiegs-Initiative der Grünen gedacht ist, soll mit der
Publikation im Bundesblatt nach der Schlussabstimmung nicht auf die Volksabstimmung
über die Initiative gewartet werden. Mit dem Ablauf der maximal möglichen
Verlängerungsfrist kommt die Atomausstiegs-Initiative im November 2016 zur
Abstimmung. Die Aufhebung der Verknüpfung der beiden Geschäfte sei deshalb ohne
Nachteil und erlaube es, das Gesetz rund ein halbes Jahr früher in Kraft zu setzen, als
bei Beibehaltung der Verknüpfung, betonte Bundesrätin Leuthard in dieser Frage. Die
Minderheit Cramer (grüne, GE) setzte sich nach diesem Votum mit 25 zu 17 Stimmen
gegen die Kommissionsmehrheit durch, welche an der Verknüpfung der Geschäfte
festhalten wollte. In der Frage der steuerlichen Abzugsfähigkeit von
Gebäudesanierungen und Ersatzneubauten - der nach Luginbühl gewichtigsten
Differenz - stellte sich die UREK-SR gegen die vom Nationalrat vorgesehenen
"Steuergeschenke", da ein Steuerausfall von mehreren hundert Millionen Franken
resultieren würde, die Mitnahmeeffekte gross seien und der Nutzen im Vergleich zu
Subventionen gering ausfalle. Die Kommission beantragte dem Rat daher, den Artikel
komplett zu streichen. Eine Minderheit Schmid (fdp, GR) störte sich jedoch daran, dass
Sanierungen von alter Bausubstanz steuerlich absetzbar seien, die Abrisskosten aber
nicht - dies sei unlogisch, zumal ein Ersatzneubau energetisch besser sei, als ein
sanierter Altbau. Der Minderheitsantrag sah deshalb vor, die Abrisskosten in die Liste
der abzugsberechtigten Sanierungsmassnahmen aufzunehmen. Diesem Vorschlag, der
auch als Brücke zum Nationalrat gedacht war, stimmte der Rat mit 26 zu 14 Stimmen bei
4 Enthaltungen zu. Eine letzte kleine Differenz blieb bestehen im
Stromversorgungsgesetz: Der Ständerat hielt an einem Zusatz fest, der verhindern soll,
dass Kleinstproduzenten ein hohes Netzentgelt zahlen müssen. Der Nationalrat wird
sich in der Herbstsession 2016 wieder der Energiestrategie 2050 annehmen. 38

Die UREK-NR hat in ihrer Tagung vom  4. und 5. Juli 2016 die Differenzen zum Ständerat
in der Energiestrategie 2050 aufgearbeitet. Die Kommission schliesst sich bei der
Unterstützung der Grosswasserkraft dem Ständerat an und schwenkt auch bei den
Steuerabzugsfragen bei Ersatzneubauten auf die Linie der kleinen Kammer ein, möchte
dabei aber eine Abzugsberechtigung über zwei Steuerperioden aufnehmen. 
In der Formulierung des nationalen Interesses an Anlagen zur Gewinnung erneuerbarer
Energien will die Kommission an der stärkeren Formulierung festhalten. Auktionen zur
Bestimmung des Vergütungssatzes lehnt die Kommission weiterhin ab. Wo die
Kommissionsmehrheit eine Differenz aufrecht erhält, gibt es jeweils auch eine
Minderheit, die der ständerätlichen Fassung zustimmen will.
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In der Differenzbereinigung zur Energiestrategie 2050 lag der Ball in der Herbstsession
2016 wieder beim Nationalrat. Dieser entschied, das Richtziel von einem Zubau von 11
Terrawattstunden Strom aus erneuerbaren Quellen vom Ständerat zu übernehmen und
damit eine Differenz beizulegen. Eine Minderheit Girod (grüne, ZH) hatte verlangt, am
höheren Richtziel von 14,5 Terrawattstunden festzuhalten, unterlag im Plenum aber mit
132 zu 57 Stimmen. Mit 100 zu 88 Stimmen entschied der Rat, in Artikel 14 Abs. 3
entgegen dem Ansinnen von Bundesrat, Ständerat und einer Minderheit Fässler (cvp, AI)
daran festzuhalten, das Wort "grundsätzlich" nicht aufzunehmen - es ging um die Frage,
ob Nutzungs- und Schutzinteressen als "gleichrangig" oder "grundsätzlich gleichrangig"
zu bezeichnen seien. Gestritten wurde im Rat darüber, ob diese Differenz nun ein
semantisches Detail sei oder doch über grosse Tragweite verfüge - einer Mehrheit
erschien das Wort zumindest bedeutsam genug, um eine Differenz zum Ständerat
beizubehalten.  
Eine gewichtige Differenz zum Ständerat blieb bei den Steuerabzügen für
Gebäudesanierungen bestehen: Der Nationalrat entschied, dass Abzüge auf drei
Steuerperioden verteilt werden können. Der Nationalrat erhielt drei weitere,
geringfügige Differenzen aufrecht: Er strich die Möglichkeit von Auktionen aus Artikel
22 Absatz 2, entfernte Biogas aus dem Artikel 46 Absatz 3a und verzichtete auf die
Zulassung von Sonderregelungen für Kleinproduzenten bei den Netznutzungstarifen in
Artikel 14 Absatz 3c des Stromversorgungsgesetzes. Damit gab die grosse Kammer die
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Vorlage mit fünf Differenzen zurück an den Ständerat.
Noch bevor das Differenzbereinigungsverfahren beendet war und die Vorlage in die
Schlussabstimmung kam, bekundete die SVP ihren Willen, das Referendum gegen die
Energiestrategie 2050 zu ergreifen - allerdings nur, wenn sich die Wirtschaftsverbände
am Referendum beteiligten. Von Medien danach gefragt, gaben sich Vertreter von
Wirtschaftsverbänden zurückhaltend: Die bürgerliche Mehrheit im Parlament habe
schon einiges an der Vorlage korrigiert und man könne mit dem Verbliebenen leben. 39

Am 19. September 2016 beriet erneut der Ständerat über die Differenzbereinigung zur
Energiestrategie 2050. Dessen UREK beantragte dem Rat, in allen fünf verbliebenen
Differenzen nachzugeben und dem Nationalrat zuzustimmen. Laut Werner Luginbühl
(bdp, BE)  hatte die Kommission diesen Entscheid mit Blick auf die Steuerausfälle, die
mit dem nationalrätlichen Vorschlag für den Steuerabzug von Rückbauten über drei
Steuerperioden anfallen, zähneknirschend gefällt. Allerdings wurde festgehalten, dass
sich auch der Nationalrat in dieser Sache bewegt hatte. Der Rat stimmte dem
Kommissionsantrag diskussionslos zu. 40
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Am 30. September 2016 wurde in beiden Kammern die Schlussabstimmung zur
Energiestrategie 2050 durchgeführt. Im Nationalrat äusserten sich die Fraktionen sehr
unterschiedlich: Während die Fraktionen von CVP, BDP und GLP die Vorlage als
insgesamt ausgewogen und zielführend bezeichneten, beklagten die Fraktionen von SP
und Grünen, dass viel von der ursprünglichen Vorlage verloren gegangen sei. Die FDP-
Fraktion erklärte, dass die für sie erst unannehmbare Vorlage durch ihre erfolgreiche
Mitwirkung nun akzeptabel sei. Nur die SVP-Fraktion liess kein gutes Haar an der
Vorlage: Diese sei unrealistisch, erhöhe die Abhängigkeit vom Ausland, verschandele die
touristischen Gebiete und zerstöre schweizerische Unternehmer-Tugenden. In der
Schlussabstimmung wurde das erste Massnahmenpaket der Energiestrategie 2050 mit
120 zu 72 Stimmen angenommen (6 Enthaltungen). 
Der Ständerat nahm die Vorlage mit 35 zu 6 Stimmen an (3 Enthaltungen). 41

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 30.09.2016
NIKLAUS BIERI

Kurz nach der Schlussabstimmung zum ersten Massnahmenpaket der Energiestrategie
2050 gab die SVP bekannt, dass sie das Referendum ergreife. Noch während die
Vorlage im Differenzbereinigungsverfahren stand, hatte die Volkspartei erklärt, sie
werde das Referendum ergreifen, sofern die Wirtschaftsverbände dieses mittrügen.
Obschon die Dachverbände Economiesuisse und Gewerbeverband das Referendum
nicht unterstützen wollten, fand die SVP andere Mitstreiter. Dazu gehören Swissmem,
Gastrosuisse, Swiss Plastics, Swissoil, Auto Schweiz und der Nutzfahrzeugverband Astag,
die Aktion für eine vernünftige Energiepolitik Aves, der Verein Kettenreaktion, der Bund
der Steuerzahler und ein Verein von Windkraft-Gegnern. Die Jungfreisinnigen wollen
sich dem Referendumskomitee ebenfalls anschliessen. Die Vorlage führe zu einer
eigentumsfeindlichen, hoch subventionierten Planwirtschaft, bringe den Haushalten
hohe Kosten und sei, auch gegenüber nachfolgenden Generationen, "ruinös und
verantwortungslos". Die von der SVP genannten Kosten von CHF 3'200 pro Haushalt und
Jahr wurden von Befürwortern der Energiestrategie 2050 bestritten: Diese Zahl sei frei
erfunden. 42
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Das von der SVP und einigen Wirtschaftsverbänden ergriffene Referendum gegen die
Energiestrategie 2050 kam im Januar 2017 mit über 68'000 Unterschriften zustande.
Die Abstimmung über das Energiegesetz wurde auf den Abstimmungstermin vom 21. Mai
gelegt. Die dominierenden Fragen im Abstimmungskampf waren jene nach den Kosten
der Energiestrategie 2050 sowie nach der Versorgungssicherheit. Diese Fragen bildeten
auch den Kern der Nein-Kampagne der SVP: Kosten von CHF 3200 pro Jahr und
Haushalt führte die SVP an und argumentierte in Inseraten und auf Plakaten, man werde
nur noch kalt duschen können. Die Pro-Seite rechnete hingegen nur mit Kosten von
CHF 40 pro Haushalt und Jahr und warf der SVP die Verwendung von Fantasiezahlen
vor. War die Zustimmung zum Energiegesetz in ersten Umfragen noch sehr deutlich,
gewann das Nein-Lager mit näher kommendem Abstimmungstermin und intensiver
werdender Kampagne an Boden. Das Abstimmungsergebnis fiel jedoch deutlich aus: Mit
mehr als 58 Prozent Ja-Stimmen wurde die Änderung des Energiegesetzes (und damit
das erste Massnahmenpaket der Energiestrategie 2050) vom Stimmvolk angenommen.
In der Westschweiz war die Zustimmung höher als in der Deutschschweiz und ausser
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Aargau, Obwalden, Schwyz und Glarus nahmen alle Kantone das Energiegesetz an. In der
Nachbefragung zum Urnengang zeigte sich, dass die ablehnenden Personen zumeist
wegen den hohen erwarteten Kosten oder der Sorge um die Versorgungssicherheit zu
ihrem Entscheid gefunden hatten, während die Zustimmenden generelle Bedenken zur
Atomkraft äusserten und auch den Umweltschutz beziehungsweise die nachhaltige
Lebensweise als Motiv für ihren Stimmentscheid angaben. Das wirtschaftliche
Hauptmotiv der Ja-Kampagne („Geld bleibt hier”) schien sich jedoch in der Motivation
der Ja-Stimmenden nicht zu spiegeln. 

Abstimmung vom 21. Mai 2017

Beteiligung: 42,89%
Ja: 1'322'263 (58,2%) / Stände: 22 
Nein: 949'053 (41,8%) / Stände: 4 

Parolen: 
– Ja: SP, FDP (12)*, CVP, GPS, GLP, BDP, EVP.
– Nein: SVP. 
*in Klammern: Anzahl abweichende Sektionen. 43

Nach dem Nationalrat trat auch der Ständerat nicht auf einen Verfassungsartikel über
ein Klima- und Energielenkungssystem ein. Er folgte damit der einstimmigen
Empfehlung seiner UREK-SR. Bundesrat Maurer hielt im Rat fest, die Vorlage sei aus
ganz unterschiedlichen Gründen zurückgewiesen worden: Einige lehnten ein
Lenkungssystem grundsätzlich ab, andere fanden eine Verfassungsgrundlage für ein
Lenkungssystem unnötig. Es werde mit der Ablehnung der Vorlage aber „kein einziges
Problem gelöst“. Der Bundesrat halte ein Lenkungssystem weiterhin für das
effizienteste Mittel zur Senkung des Energieverbrauchs. Mit der oppositionslosen
Annahme des Kommissionsantrags auf Zurückweisung wurde die Vorlage vom Ständerat
erledigt. 44
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Netz und Vertrieb

Les Chambres ont accepté, en 1990, l'arrêté fédéral pour une utilisation économe et
rationnelle de l'énergie, visant à contribuer à un approvisionnement suffisant, sûr,
diversifié et compatible avec l'environnement. Parmi les prescriptions qu'il contient,
figurent les décomptes individuels des frais de chauffage et d'eau chaude, l'indication
de la consommation énergétique des appareils, des installations et des véhicules,
certaines mesures d'économie d'énergie (régime d'autorisation pour l'installation d'un
chauffage électrique fixe par exemple), les conditions de raccordement des
autoproducteurs et l'encouragement de l'utilisation et de la recherche dans le domaine
des énergies alternatives. Cependant, cette acceptation ne s'est pas faite sans mal. Lors
de son traitement par le Conseil national, en tant que première chambre, deux camps
s'affrontèrent. D'un côté, les "minimalistes" qui ne voulaient pas de cet arrêté et
s'opposèrent, sans succès, à l'entrée en matière et, de l'autre côté, les "maximalistes"
qui souhaitaient un texte plus sévère et qui, de ce fait, déposèrent un grand nombre de
propositions de minorité ayant avorté. Lors du débat d'entrée en matière, le groupe
libéral, une majorité de la fraction UDC et une minorité des radicaux contestèrent
l'arrêté, arguant qu'il était inutile, contre-productif, unilatéral (électricité seule visée),
anti-fédéraliste, difficile à mettre en oeuvre et problématique au niveau de l'intégration
européenne (Entrée en matière votée par 126 voix contre 36). Lors de la discussion de
détail, les groupes socialiste, écologiste et indépendant-évangélique cherchèrent en
vain à réintroduire des prescriptions tarifaires, des prix calculés selon les coûts
marginaux, une taxe énergétique ainsi qu'une interdiction du chauffage électrique. La
seule proposition de minorité ayant trouvé grâce aux yeux de la majorité de la chambre
basse fut celle de la députée Hafner (ps, SH) encourageant spécifiquement la chaleur
solaire. La prolongation, souhaitée par la droite, du délai de 7 à 15 ans pour introduire
les décomptes individuels fut aussi refusée, tout comme l'exclusion de l'eau chaude de
ce calcul pour les nouveaux bâtiments (Cette disposition a par contre été adoptée pour
les anciens bâtiments). Entre ces positions extrêmes se retrouvèrent le groupe
démocrate-chrétien et Adolf Ogi, favorables à ce droit fédéral anticipé, le second
mentionné en raison de l'entrée en vigueur tardive (1994/95) de la future loi sur
l'énergie. Lors de la votation à l'appel nominal, l'arrêté fut accepté par 123 voix contre
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32 – ces dernières étant principalement radicales, démocrates du centre et libérales –
avec 25 abstentions, dues pour l'essentiel aux radicaux. 45

Dans le cadre de l'élaboration de l'avant-projet de loi sur l'ouverture du marché de
l'électricité, le groupe écologiste de l'Assemblée fédérale a fait connaître – à l'instar de
diverses associations et des cantons – ses positions à l'égard de cette base légale qui
sera mise en consultation dans le courant du mois de janvier 1998. Ainsi, les Verts ont
formulé une proposition visant à créer un pool national étatique du courant.
Fonctionnant en qualité de bourse de l'électricité, cette institution aurait pour
principales tâches de fixer le prix du courant électrique ainsi que de réglementer
l'équilibre entre l'offre et la demande. De l'avis des écologistes, cet organe créerait les
conditions d'un accès non discriminatoire au marché pour tous les producteurs et
consommateurs tout en permettant de contrôler l'application de dispositions
écologiques dans un régime libéralisé. 46

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 29.12.1997
LIONEL EPERON

Sous la pression de l'ouverture du marché de l'électricité dans l'Union européenne
prévue pour 1999, la Suisse s'apprête elle aussi à libéraliser ce secteur jusqu'ici en
situation monopolistique. Le Conseil fédéral a mis en consultation en début d'année un
avant-projet de loi sur le marché de l'électricité. Ce dernier consiste en une loi cadre
qui s'appuie sur les principes de coopération et de subsidiarité. Il propose un accès
réglementé au réseau sur la base d'un accord et formule les principes régissant la
gestion du réseau, la compatibilité et la sécurité de l'approvisionnement. La
libéralisation se fera par étapes sur neuf années. A l'entrée en vigueur de la loi, seuls les
gros consommateurs auront accès au libre marché. Cette première étape concernera
114 entreprises suisses consommant plus de 20 gigawattheures annuellement. Elle
permettra de libéraliser 21% de l'ensemble du marché. Après trois ans, la part s'élèvera
à 33%, puis à 60% après six ans et enfin à la totalité au bout de neuf ans. Parallèlement,
les petites usines de distribution devront vendre un courant issu du marché libre à
hauteur de 10% pour les trois premières années, de 20% pour les trois suivantes, puis
de 50% et atteindre les 100% après neuf ans. Selon l'Union des centrales suisses
d'électricité (UCS), les investissements non amortissables (INA) s'élèveraient à CHF 4.8
milliards si l'ouverture se faisait totalement en 1999. Ce montant diminuerait avec une
libéralisation progressive pour atteindre entre CHF 700 millions et 1.8 milliard. Les
consommateurs devront payer cette somme; le projet de loi autorise en effet les
fournisseurs à augmenter temporairement (10 ans au maximum) leurs tarifs afin de
rembourser ces investissements. Cela consistera en une hausse du kwh de 0.18 à 0.45
centime, selon l'Office fédéral de l'énergie. Le produit de cette augmentation sera
réuni dans un fonds privé qui servira à indemniser les INA ainsi qu'à maintenir ou
rénover des centrales hydrauliques. Les centrales nucléaires n'ont pas été exclues de
l'indemnisation des INA. Le projet demande d'encourager au moyen d'un fonds de
soutien les énergies renouvelables. Les distributeurs d'électricité devront en acquérir
une part minimale. Le projet recommande également la création d'une seule société
suisse de réseau qui sera issue du rapprochement entre les six grandes compagnies
nationales. Une commission d'arbitrage est aussi prévue. Quant aux 900 sociétés de
distribution au détail, elles devront se concentrer.
L'avant-projet de loi s'est heurté en procédure de consultation à d'âpres résistances,
même si la majorité des acteurs concernés ont reconnu la nécessité de la libéralisation.
L'encouragement des énergies renouvelables et la compensation des INA – deux pièces
majeures du dossier – ont fait l'objet de critiques acerbes. Il en a été de même pour la
création d'une société suisse unique pour l'exploitation du réseau. Concernant la
priorité donnée aux énergies renouvelables, le Vorort, l'USAM, l'UCS, Migros, l'Union des
villes suisses, plusieurs partis (PRD, PL, UDC) et la commission de la concurrence s'y
sont opposés. Parmi les partisans d'un encouragement aux énergies renouvelables, le
PS et le PDC ont souhaité maintenir la compétitivité des centrales hydroélectriques
avec l'aide d'une taxe sur les énergies non renouvelables. Les cantons de montagne ont
réclamé haut et fort cette taxe pour accompagner l'ouverture du marché de
l'électricité. Ils ont demandé que la moitié des recettes de la taxe soit affectée à
l'encouragement des énergies renouvelables. Concernant l'indemnisation des INA, le
Vorort a exprimé son désaccord, estimant que les consommateurs n'avaient pas à payer
pour les mauvais investissements des centrales. L'USAM, l'Union suisse des paysans et la
commission de la concurrence s'y sont opposés. Les milieux écologistes et le PS se sont
opposés à toute indemnisation des INA pour les centrales nucléaires. Concernant la
création d'une société suisse unique pour l'exploitation du réseau, la gauche est
d'accord, le Vorort, l'UCS, l'UDC et le PRD sont contre. L'UCS a proposé un bureau de
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coordination pour les lignes du réseau et réclamé un rythme d'ouverture plus lent. La
commission de la concurrence, qui a vivement critiqué tout le projet, a néanmoins
soutenu ce dernier point. 47

Le Conseil fédéral a transmis au parlement son message concernant la loi sur le
marché de l’électricité (LME). Il rappelle qu’il a décidé, début 1999, de soutenir
l’introduction d’une taxe temporaire sur l’énergie et de compenser, de manière limitée,
certains cas spécifiques d’INA de centrales hydrauliques. Cette question n’est pas
traitée dans la LME. L’exécutif a décidé d’une ouverture sur six ans, alors que l’avant-
projet en envisageait neuf. De plus, il a refusé de prévoir une pause de réflexion après
six ans, ce qui aurait permis d’estimer la situation au niveau européen. Les exploitants
des réseaux devront acheminer sans discrimination le courant des clients autorisés qui
le souhaiteront. Pourront avoir accès au réseau, dès l’entrée en vigueur de la loi, les
consommateurs dont la demande annuelle dépasse 20 gigawattheures (GWh), soit
quelque 110 entreprises. En même temps, les entreprises de distribution auront
également accès au marché, cela pour les quantités d’énergie fournies à des clients
autorisés, ainsi qu’à hauteur de 10 % de leurs fournitures à des clients captifs. Cette
première étape correspondra à une ouverture de 21 % du marché. Après trois ans, le
seuil devrait s’abaisser à 10 GWh pour les clients, et la limite imposée aux entreprises
distributrices sera relevée à 20 %. Après six ans, les entreprises de distribution et les
consommateurs auront accès au libre marché sans restriction. Finalement, l’industrie
de l’électricité devra instituer une société suisse pour l’exploitation du réseau de
transport. Les exploitants auront trois ans pour convenir d’une solution. 48

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 07.06.1999
LAURE DUPRAZ

En juillet, la Ceate du National s’est penchée sur le projet de loi de l’exécutif. Dans un
premier temps, elle a souhaité attendre l’adoption de la taxe sur l’énergie par les deux
Chambres, le projet devant régler la question de l’indemnisation des INA. La Ceate
envisageait de laisser cet examen au nouveau parlement, élu en novembre. En
septembre, elle est toutefois revenue sur sa décision, car sa remplaçante (nouvelle
Ceate) n’aurait pas pu traiter l’objet avant décembre. En novembre, elle a proposé (12
voix contre 11) de lier l’entrée en vigueur de la LME avec l’acceptation populaire de la
taxe d’incitation de 0.3 ct/kWh sur les énergies non renouvelables. De plus, elle a
accepté l’idée d’une société nationale unique pour l’exploitation du réseau et refusé de
traiter la question de l’indemnisation des INA dans la LME. Elle s’est prononcée pour
une ouverture progressive sur six ans et pour l’accès immédiat au marché libéralisé des
producteurs d’énergies renouvelables et des petites centrales hydrauliques. 49

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 24.11.1999
LAURE DUPRAZ

Wasserkraft

Les difficultés rencontrées en Suisse par toute forme, même atténuée, de
réglementation du secteur électrique, sont parfaitement illustrées par le long
cheminement parlementaire de la loi sur la protection des eaux et, plus
particulièrement, par les normes concernant les débits minimums. Après une délicate
procédure d'élimination des divergences, qui s'est poursuivie durant quatre années, le
Conseil des Etats s'est finalement rallié, lors de sa session d'hiver, à la dernière version
de la chambre du peuple. La fixation des débits minimums, dissension majeure entre
les deux hémicycles, est, matériellement, l'article central de la loi. Dans ce domaine, la
chambre des cantons voulut introduire des exceptions visant à permettre aux cantons
ainsi qu'aux petites entreprises hydro-électriques de descendre au-dessous des
minima prescrits par le droit fédéral, dérogations toujours refusées par le Conseil
national. Celui-ci obtint donc gain de cause, permettant ainsi à la révision législative de
conserver une certaine substance. Généralement, ces minima furent l'objet d'un
affrontement entre, d'une part, les représentants des cantons de montagne –
particulièrement actifs au Conseil des Etats – qui firent systématiquement obstacle à
toute proposition de réglementation et, d'autre part, une majorité de la chambre basse
et le Conseil fédéral, qui entendirent sauvegarder les derniers cours d'eau. La chambre
du peuple dut cependant faire certaines concessions à celle des cantons, dont la
renonciation à l'inscription du principe de causalité dans la loi. Par contre, elle
transmit, sous forme de postulat, une motion Aliesch (prd, GR) (Mo. 89.773) souhaitant
une révision de la loi sur la protection des eaux permettant aux autorités concédantes
de percevoir des droits d'eau plus conformes au marché. 50
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Le parlement, à une très large majorité, a accepté au vote final la révision de la loi sur
la protection des eaux et a rejeté l'initiative populaire «pour la sauvegarde de nos
eaux»; seuls trois parlementaires se sont opposés à cette loi au Conseil national alors
qu'elle a été adoptée à l'unanimité au Conseil des Etats. 51

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 05.02.1991
ANDRÉ MACH

Un comité référendaire, réunissant les propriétaires suisses de petites centrales
hydro-électriques, a fait aboutir un référendum contre la loi. Ceux-ci estiment qu'un
tiers des petites centrales hydro-électriques (environ 350) sont menacées par la
réglementation des débits minimaux (quantités d'eau qui doivent être maintenues en
permanence tout au long de la rivière) prévus par la loi. Les arguments des
référendaires se veulent avant tout d'ordre écologique: les petites centrales produisent
une énergie non-polluante et renouvelable et elles sont souvent bien implantées dans
le paysage. 52

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 02.07.1991
ANDRÉ MACH

Depuis que les Chambres fédérales ont transmis en 1992 comme postulat une motion
(Mo. 92.3199) demandant au Conseil fédéral de supprimer la limitation fédérale des
redevances hydrauliques annuelles versées aux cantons par les utilisateurs des
ressources hydrauliques, la libéralisation des redevances a suscité plusieurs prises de
position et études. En raison du niveau relativement bas de la limite fixée par la
Confédération, l'électricité produite par les grandes installations hydrauliques des
cantons alpins, dont provient environ 60% de l'électricité consommée en Suisse, reste
extrêmement bon marché par rapport à l'électricité d'origine nucléaire. Selon une
étude de plusieurs économistes de l'Université de Bâle, l'augmentation des redevances
hydrauliques versées par les utilisateurs — les sociétés électriques — aux autorités
cantonales auraient des effets positifs pour les cantons alpins et les finances fédérales.
Au niveau de la politique énergétique, la hausse des redevances, et par conséquent du
prix de l'électricité, inciterait les consommateurs à devenir plus économes, mais
pourrait aussi favoriser le recours à d'autres agents énergétiques. D'après les calculs
des économistes bâlois, la limite des redevances hydrauliques actuellement en vigueur
serait en termes réels environ cinq fois inférieure à celle fixée en 1916 qui n'a été que
partiellement réadaptée depuis lors; au cas où la limite des redevances hydrauliques
était intégralement adaptée au renchérissement du coût de la vie de ces dernières
décennies, le montant total versé aux cantons alpins par les sociétés électriques
pourrait passer de CHF 257 millions à CHF 1,29 milliards. Sans surprise, les
représentants des sociétés électriques ont annoncé qu'elles s'opposaient à une
libéralisation totale des redevances. A ce sujet, le Conseil national a approuvé une
motion Bürgi (pdc, SZ) (Mo. 93.3207), cosignée par 101 députés, qui charge le Conseil
fédéral de procéder à une révision de la loi sur l'utilisation des forces hydrauliques
datant de 1916. Ce texte demande que les usines d'une puissance inférieure à 1000
kilowatts soient exemptées de la redevance. Début novembre, le Conseil fédéral a mis
en consultation un projet de révision de la loi sur l'utilisation des forces hydrauliques.
Conformément à la motion Bürgi, le projet prévoit que les exploitants de petites
centrales hydro-électriques soient exemptées du paiement de la redevance annuelle.
En revanche, la limite de la redevance pour les centrales d'une puissance supérieure à
1000 kilowatts devrait passer de CHF 54 par kilowatt à CHF 70. 53

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 04.11.1993
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La procédure de consultation relative à la révision totale de la loi sur l'utilisation des
forces hydrauliques a donné lieu à des prises de position divergentes, principalement
en ce qui concerne la limite de la redevance hydraulique pour les centrales d'une
puissance supérieure à 1000 kilowatts. La proposition du Conseil fédéral de porter le
niveau supérieur de cette redevance de CHF 54 à 70 par kilowatt de puissance brute a
été jugée satisfaisante par 11 cantons. Si l'UDC, le PRD, le PS et les Verts se sont
également déclarés en accord avec le projet du gouvernement, ils ont néanmoins tous
souhaité qu'une augmentation plus conséquente de la redevance intervienne dans le
futur. De leur côté, les cantons alpins - à l'exception de Nidwald et de Schwytz - ont
proposé que celle-ci s'élève à CHF 80. Egalement partisan d'une augmentation plus
importante, le PDC a requis des autorités fédérales qu'elles doublent le montant de la
redevance hydraulique. Quant à l'ensemble des membres concernés du Vorort, ils se
sont unanimement opposés à la hausse prévue par le gouvernement qui, selon eux,
entraînera un surcroît de charges pour les consommateurs d'énergie. Etant donné que
le projet de révision de la loi sur l'utilisation des forces hydrauliques reprend les
dispositions contenues dans la motion du conseiller national Bürgi (pdc, SZ) (Mo.
93.3207), le Conseil des Etats a décidé de transmettre cette dernière sous la forme
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d'un postulat. 54

Le gouvernement a mis en consultation un projet de loi fédérale sur la responsabilité
civile en matière d'ouvrages d'accumulation. Faisant notamment suite à une initiative
du canton du Valais (Iv.ct. 90.203) adoptée par les Chambres en 1992, la réglementation
envisagée s'inspire de la loi sur la responsabilité civile en matière d'énergie nucléaire.
Elle a pour but d'améliorer la couverture d'assurance des lésés en obligeant tout
d'abord les exploitants des installations hydro-électriques de toute la Suisse à
s'assurer. Alors qu'actuellement la responsabilité des propriétaires de barrage n'est
engagée que si l'ouvrage présente un défaut, le projet de loi prévoit en outre qu'il en ira
de même en cas de dommages corporels et matériels causés par des phénomènes
naturels extraordinaires (tels qu'un séisme), des événements de guerre ou des actes de
sabotage. Par ailleurs, la responsabilité civile des exploitants devra en premier lieu être
couverte par des assureurs privés. Ceux-ci ayant estimé que leur capacité de
couverture des sinistres ne pouvait dépasser CHF 800 millions par année, il est donc
prévu que la Confédération interviendra à titre complémentaire jusqu'à concurrence
d'un montant maximal de CHF un milliard. L'Assemblée fédérale pourra encore prévoir
des indemnisations extraordinaires en cas de catastrophe majeure. 55

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 27.04.1995
LIONEL EPERON

Mis en consultation entre 1993 et 1994, le projet de refonte totale de la loi sur
l'utilisation des forces hydrauliques n'a pas rencontré une large approbation.
Considérant que la réglementation actuelle a fait ses preuves, la majorité des milieux
consultés ont en effet demandé que les autorités fédérales ne procèdent, en la
matière, qu'aux modifications strictement nécessaires. Conformément à cette volonté,
le Conseil fédéral n'a dès lors transmis aux Chambres qu'un projet de révision partielle
de la LFH dont l'une des modifications essentielles porte sur l'augmentation du taux
maximal de la redevance hydraulique annuelle de CHF 54 à 70 pour les centrales d'une
puissance supérieure à 1'000 kilowatts. En adaptant ce taux maximal, le gouvernement a
donc opté pour le maintien du système actuel, malgré de nombreuses prises de
position – dont celle de la Conférence gouvernementale des cantons alpins – en faveur
d'une libéralisation à long terme dans ce domaine. Jugée prématurée, une telle
déréglementation pourrait cependant être envisagée dans le cadre du nouveau projet
de loi relatif à la redevance hydraulique qui sera présenté lorsque, d'une part, les
travaux en cours sur le nouveau régime de péréquation financière seront achevés et
que, d'autre part, les problèmes liés aux efforts tendant à la libéralisation du marché de
l'électricité en Europe auront été éclaircis. Hormis ces dispositions relatives à la
redevance, le projet de révision de la LFH comprend une augmentation de la
compensation pour pertes d'impôts et un ensemble de règles relatives à la
transformation des aménagements hydro-électriques. Quant aux dispositions
concernant la protection du tracé des voies navigables, elles ont été reformulées dans
le sens d'un assouplissement. La réglementation envisagée crée finalement les bases
légales nécessaires à l'accomplissement des tâches de la Confédération en matière
d'hydrométrie et permet d'adapter la loi actuelle aux modifications d'autres actes
législatifs et au droit européen. Prenant position sur le projet du Conseil fédéral,
l'Union des centrales suisses d'électricité a déclaré que l'augmentation de la redevance
menaçait la compétitivité des centrales hydro-électriques suisses. Quant aux cantons
alpins, ils ont estimé que la hausse consentie n'était pas suffisante. Ils ont dès lors
invité le parlement à la porter à CHF 80 au lieu des 70 retenus. 56
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Le Conseil national a transmis comme postulat une motion Epiney (pdc, VS) (Mo.
95.3141) invitant le Conseil fédéral à proposer, dans le cadre de la révision de la loi sur
l'utilisation des forces hydrauliques (LFH), certaines modifications en vue de valoriser
l'énergie hydro-électrique. En optant pour la forme moins contraignante du postulat,
la Chambre du peuple a ainsi suivi la proposition du Conseil fédéral qui a tenu à
rappeler que les demandes du motionnaire seraient de toute façon traitées dans le
cadre de la révision partielle de la LFH en cours. 57
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La révision de la loi sur l'utilisation des forces hydrauliques a sans conteste constitué
l'enjeu majeur de la politique énergétique suisse durant l'année 1996. Au centre des
discussions particulièrement enflammées qui ont animé les Chambres fédérales
durant plusieurs jours a bien évidemment figuré le problème de l'augmentation des
redevances hydrauliques que les exploitants des centrales hydroélectriques se voient
contraints de verser annuellement aux cantons de montagne pour l'utilisation de leurs
ressources publiques en eau. Le débat sur cette question a principalement opposé
deux coalitions regroupant, pour l'une, les représentants des milieux industriels et de
l'économie électrique, et pour l'autre, les représentants des cantons alpins – toutes
tendances partisanes confondues – ainsi que des partis de la gauche en général qui, en
contrepartie de leur soutien aux revendications des cantons de montagne, ont obtenu
de ceux-ci la reprise des discussions devant conduire à terme à la ratification de la
Convention des Alpes.
Première des deux Chambres à se prononcer sur cet objet, c'est à l'issue d'un débat
fleuve que le Conseil des Etats a décidé – conformément à une proposition issue de la
majorité de sa Commission de l'environnement, de l'aménagement du territoire et de
l'énergie – de porter le montant de la redevance annuelle à CHF 80 par kilowatt de
puissance brute, soit une augmentation de CHF 10 par rapport aux CHF 70 retenus
initialement par le Conseil fédéral. Les deux propositions des minorités Iten (prd,
ZG)/Forster (prd, SG) et Leumann (prd, LU)/Cavadini (pl, NE) – l'une demandant que les
sénateurs s'en tiennent au projet du gouvernement, l'autre prévoyant d'arrêter le
montant de la redevance à CHF 60 jusqu'à la fin de l'an 2000, puis à CHF 70 francs dès
2001 – devaient ainsi être rejetées plus ou moins nettement. Parmi les partisans de la
plus forte hausse ont bien évidemment figuré les députés des cantons alpins qui ont
mis l'accent sur le fait que les CHF 80 retenus permettront d'améliorer la capacité
financière endogène des cantons de montagne, puisque cette augmentation devrait
leur permettre de se partager annuellement quelque CHF 130 millions de recettes
supplémentaires. Leurs arguments se sont heurtés à ceux des défenseurs des intérêts
des milieux industriels et énergétiques en particulier qui ont fait valoir qu'un pareil
accroissement du montant de la redevance nuirait à la compétitivité de la place
économique helvétique et menacerait par là-même le maintien de places de travail
dans le pays. Si par sa décision relative à la redevance hydraulique la Chambre haute a
ainsi fait une importante concession aux revendications des cantons de montagne, les
sénateurs ont en revanche refusé à une faible majorité de permettre à ces derniers de
prélever un supplément de CHF 40 au plus par kWh pour les bassins d'accumulation. La
proposition du député socialiste Onken (TG) – aux termes de laquelle la Confédération
est habilitée à percevoir un franc au plus par kilowatt pour dédommager les
collectivités publiques qui renoncent à l'utilisation de la force hydraulique pour des
motifs de protection de la nature et du paysage – a été par contre acceptée assez
largement. Lors du vote sur l'ensemble, la petite Chambre a finalement adopté par 29
voix contre 10 la révision de la loi sur l'utilisation des forces hydrauliques qui, hormis les
dispositions relatives à la redevance, introduit également de nouvelles prescriptions en
matière de compensation pour pertes d'impôts, de transformation des aménagements
hydro-électriques ainsi que de navigation et de protection du tracé des voies
navigables.
C'est à l'issue d'un débat tout aussi animé, au cours duquel les arguments déjà
invoqués au sein du Conseil des Etats devaient être repris par de nombreux députés,
que le Conseil national a à son tour décidé d'augmenter la redevance hydraulique de
CHF 54 à 80 par année, et ce malgré les menaces de référendum proférées peu
auparavant par les milieux industriels et électriques. L'ensemble des propositions visant
à consentir des hausses plus modérées – telle que celle de la majorité de la
Commission de l'énergie (CHF 70, puis progressivement CHF 80 au cas où la situation
économique l'aurait permis) ou encore celle défendue par la majorité du groupe de
l'UDC (CHF 60 au plus jusqu'à la fin de l'an 2000, puis CHF 70 dès 2001) – a ainsi été
balayé par le front uni composé des représentants des cantons alpins et des partis de la
gauche en général. Le même sort devait être réservé à la position défendue par la
majorité des groupes radical et libéral, favorables aux CHF 70 retenus dans le projet du
gouvernement. Concernant le supplément pour les ouvrages de retenue, la Chambre du
peuple s'est ralliée de justesse à la décision du Conseil des Etats, puisqu'il a fallu que
ce soit le président de l'Assemblée fédérale, le libéral vaudois Jean-François Leuba, qui
départage les partisans et opposants à ce prélèvement supplémentaire. C'est en
revanche à une assez large majorité que les députés du Conseil national ont à leur tour
accepté d'autoriser la Confédération à percevoir un franc par kilowatt pour assurer les
montants compensatoires attribués aux cantons ou communes qui renoncent à
exploiter un cours d'eau à des fins énergétiques. 
La Chambre du peuple ayant introduit certaines modifications d'importance mineure
par rapport à la version adoptée par le Conseil des Etats, une procédure d'élimination

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 04.12.1996
LIONEL EPERON

01.01.90 - 01.01.20 28ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



des divergences a dès lors été instituée. Principal objet de dissension entre les deux
Chambres, l'éventuelle exemption totale ou partielle de la redevance pour les petits
aménagements hydro-électriques à laquelle tenaient les sénateurs devait finalement
trouver également un écho favorable auprès du National. 58

N'ayant pas suscité le lancement d'un référendum, la version révisée de la loi sur
l'utilisation des forces hydrauliques est entrée en vigueur au 1er mai de l'année sous
revue. Rappelons que celle-ci consacre l'augmentation de CHF 54 à 80 du montant
annuel maximal de la redevance que les cantons de montagne sont autorisés à prélever
sur chaque kilowattheure de puissance brute produit à partir de leurs ressources en
eau. 59

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 17.04.1997
LIONEL EPERON

Kernenergie

La loi-cadre sur la radioprotection a été adoptée à l'unanimité par les deux Chambres;
cette décision n'était qu'une formalité, toutes les divergences entre le Conseil national
et le Conseil des Etats ayant été réglées en 1990. En résumé, la loi repose sur trois
principes: premièrement, toute exposition à des radiations doit être justifiée;
deuxièmement, toute exposition justifiée doit être aussi faible que possible;
troisièmement, les valeurs limites de dose doivent être fixées individuellement. 60

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 09.04.1991
ANDRÉ MACH

Le DFTCE a procédé à la mise en consultation du projet de révision de la loi sur
l'énergie atomique et de l'arrêté fédéral concernant cette loi, dont l'objectif est de
simplifier et d'accélérer les procédures d'autorisation pour la construction de dépôts
pour les déchets radioactifs (Cette révision de la loi fait suite à l'adoption par les
Chambres fédérales d'une motion Fischer (prd, AG) (Mo. 91.3016)). Pour y parvenir, les
compétences des cantons dans le domaine de l'aménagement du territoire et leur
souveraineté sur leur sous-sol seront restreintes au profit de la Confédération. A côté
de l'autorisation générale qui devra toujours être approuvée par le Parlement, les
autres autorisations et concessions, actuellement de la compétence des communes ou
des cantons, seront réunies en une seule autorisation octroyée par le DFTCE et non par
le Conseil fédéral; le détenteur de cette autorisation bénéficiera d'un droit
d'expropriation. En compensation, le statut juridique des personnes concernées sera
amélioré: il leur sera possible de s'adresser directement au Tribunal fédéral pour
contester une décision d'expropriation ou une autorisation accordée par les autorités.
Les prises de position des cantons sur cette question furent partagées, une moitié
étant favorable au projet et l'autre opposée. Les quatre cantons (GR, NW, UR, VD),
directement concernés par la construction éventuelle d'un dépôt de stockage pour les
déchets faiblement et moyennement radioactifs, se sont opposés au projet du Conseil
fédéral. Le principal reproche des autorités cantonales résidait dans la remise en cause
de l'autonomie des cantons et des communes en ce qui concerne l'aménagement du
territoire et de l'octroi de concessions. Les partis bourgeois et les représentants de
l'économie privée se sont prononcés en faveur du projet alors que le PS et les verts s'y
opposaient. Quant aux organisations de protection de l'environnement, elles ont déjà
annoncé leur intention de lancer un référendum au cas où le projet était approuvé tel
quel par les Chambres fédérales. 61

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 28.09.1993
ANDRÉ MACH

Le Conseil fédéral a publié son message concernant l'autorisation générale pour le
dépôt intermédiaire central de déchets radioactifs, situé à proximité de l'institut Paul
Scherrer à Würenlingen (AG). Cette autorisation était sollicitée par la société ZWILAG
qui réunit les propriétaires des principales centrales nucléaires suisses. Ce dépôt
pourra recevoir des déchets radioactifs de toutes catégories. Dans son message, le
Conseil fédéral a également répondu aux multiples oppositions qui lui étaient
parvenues lors de la mise à l'enquête. La ZWILAG s'est engagée à reprendre également
les déchets radioactifs relevant de la responsabilité de la Confédération, à savoir ceux
provenant de l'industrie, de la médecine et de la recherche; ces derniers ne
représentent toutefois qu'une faible proportion des déchets radioactifs produits en
Suisse, la majorité d'entre eux provenant essentiellement de l'exploitation des cinq
centrales nucléaires. Les coûts totaux du dépôt ont été évalués à quelques CHF 500
millions. La participation financière de la Confédération à la construction du dépôt a
été fixée à CHF 30 millions, ce qui correspond approximativement au pourcentage de
déchets radioactifs à traiter qui relèvent de la responsabilité de la Confédération. En
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août, la société ZWILAG a transmis au Conseil fédéral une demande d'autorisation pour
la construction et l'exploitation du dépôt intermédiaire de Würenlingen. Près de 500
oppositions contre cette demande, dont une majorité émanant d'Allemagne, ont été
transmises au Conseil fédéral. La commune de Würenlingen a également exigé des
rapports supplémentaires sur la sécurité de l'installation. 62

Dans le cadre des débats parlementaires sur la poursuite de la coopération avec les
pays d'Europe centrale et orientale, la proposition Stucky (prd, ZG) de consacrer la
totalité de l'aide suisse à l'assainissement des centrales nucléaires de l'ex-Union
soviétique a été largement repoussée par le Conseil national qui a estimé qu'il fallait
garder une certaine souplesse dans l'attribution du crédit-cadre en faveur de cette
région. 63

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 17.12.1993
ANDRÉ MACH

Le Conseil fédéral a publié son message relatif à une révision partielle de la loi sur
l'énergie atomique et de l'arrêté fédéral concernant cette loi dont les dispositions
visent deux objectifs distincts. D'une part, il s'agit de simplifier et d'accélérer les
procédures d'autorisation pour la construction de dépôts pour déchets radioactifs.
Selon le projet du gouvernement, leur construction nécessitera toujours une
autorisation générale requérant l'approbation des Chambres fédérales. En revanche,
les autres autorisations et concessions - actuellement de la compétence des cantons
ou des communes - seront réunies dans une seule autorisation octroyée par le DFTCE,
ce qui ne va pas sans restreindre les attributions cantonales en matière d'aménagement
du territoire et de souveraineté sur le sous-sol. Le projet stipule toutefois que les
voeux des cantons seront pris en compte dans toute la mesure du possible. Par ailleurs,
le titulaire d'une autorisation émanant du DFTCE bénéficiera d'un droit
d'expropriation. En contre-partie, le statut des personnes concernées sera
sensiblement amélioré: celles-ci auront désormais la possibilité de recourir contre
toute décision d'expropriation ou autorisation accordée par les autorités devant le
Tribunal fédéral. Considérant qu'il ne fallait pas repousser davantage le problème de
l'élimination des déchets faiblement et moyennement radioactifs, le Conseil fédéral a
justifié les mesures prévues en ce qui concerne leur entreposage en mettant l'accent
sur le fait que diverses modifications du droit cantonal nidwaldien menacent
d'empêcher la poursuite des travaux en vue de l'établissement d'un dépôt pour déchets
radioactifs sur le site du Wellenberg (NW). D'autre part, les prescriptions relatives à la
non-prolifération des armes nucléaires sont rendues plus sévères, principalement en
ce qui concerne les peines et les délais de prescription. Quant à l'activité
d'intermédiaire dans le commerce d'articles et de technologie nucléaires, elle sera
soumise au régime de l'autorisation. Par ces nouvelles mesures, le Conseil fédéral
entend remédier à des lacunes apparues avec le réarmement d'Etats du Proche et du
Moyen-Orient ainsi qu'empêcher le trafic incontrôlé de combustibles nucléaires en
provenance de l'ancien bloc soviétique. 64

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 22.03.1994
LIONEL EPERON

La loi-cadre et la nouvelle ordonnance sur la radioprotection sont entrées en vigueur
le 1er octobre. Les dispositions de cette législation visent à renforcer la protection de
la population et du personnel exposés à des radiations. A cet effet, les valeurs-limites
tolérables ont notamment été abaissées. 65

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 24.06.1994
LIONEL EPERON

Conformément à la proposition du gouvernement, les Chambres fédérales ont accordé
la garantie à la constitution révisée du Canton de Nidwald. Cette dernière avait en
effet été modifiée en 1990 de telle manière que les autorités cantonales puissent avoir
le dernier mot sur la question de la concession nécessaire au stockage de déchets
radioactifs sur le site du Wellenberg. 66

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 28.06.1994
LIONEL EPERON

Lors de la session parlementaire d'automne, le Conseil des Etats n'a pas traité du volet
relatif à la simplification des procédures d'autorisation pour la construction de dépôts
pour déchets radioactifs contenu dans le projet de révision de la loi sur l'énergie
atomique. Le rapporteur de la Commission de l'environnement, de l'aménagement du
territoire et de l'énergie, Kurt Schüle (prd, SH) a en effet déclaré qu'au vu de la
prochaine votation cantonale nidwaldienne sur le dépôt du Wellenberg, une législation
spéciale dans ce domaine serait inopportune. La Chambre haute a, en revanche,
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accepté à l'unanimité l'essentiel des mesures concernant la non-prolifération des
armes nucléaires. 67

Le parlement a approuvé la décision du Conseil fédéral sur l'octroi de l'autorisation
générale pour le dépôt intermédiaire central pour déchets radioactifs de Würenlingen
(AG). Les Chambres ont parallèlement accordé un crédit d'engagement de CHF 30
millions en vue de la participation financière de la Confédération à ce dernier. Si le
Conseil des Etats s'est prononcé à l'unanimité en faveur du projet qui lui était soumis,
celui-ci a en revanche soulevé plusieurs oppositions au sein du Conseil national: outre
les propositions de non-entrée en matière et de renvoi du député Hansjürg Weder (adi,
BS), l'octroi de l'autorisation générale a fait l'objet d'une autre proposition de renvoi
Thür (pe, AG). Toutes trois ont cependant été refusées par la Chambre du peuple. Les
arguments des détracteurs du projet se sont concentrés sur les aspects ayant trait à la
sécurité de l'installation (notamment en cas de catastrophe aérienne), sur le problème
de la responsabilité morale et juridique en cas d'accident, ainsi que sur le problème du
retraitement des combustibles usés sur le site, dont l'abandon, aux dires des
opposants, aurait permis de revoir à la baisse la surface du dépôt. De leur côté, les
radicaux, les libéraux, les démocrates-chrétiens, les démocrates du centre et les
membres du parti de la liberté (ex-PA) se sont prononcés en faveur du projet d'arrêté
fédéral, à l'instar des socialistes qui ont néanmoins réaffirmé leur opposition à l'énergie
nucléaire. 68

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 18.10.1994
LIONEL EPERON

C'est notamment dans l'optique de respecter la volonté populaire exprimée lors du
vote nidwaldien que le chef du DFTCE s'est prononcé, en septembre, en faveur de
l'annulation du volet relatif à la simplification des procédures d'autorisation pour la
construction de dépôts pour déchets radioactifs contenu dans le projet de révision
partielle de la loi sur l'énergie atomique. Rappelant néanmoins que le problème de
l'entreposage de ce type de déchets restait entier, Adolf Ogi a déclaré que la totalité
des options en la matière devait demeurer ouverte: réactualisation des sites d'Ollon
(VD), d'Oberbauenstock (UR) et du Misox (GR), entreposage à la surface, exportation des
déchets vers l'étranger. Déjà à l'origine du gel, en 1994, de la discussion relative à la
simplification des procédures d'autorisation prévue dans le projet de révision partielle
de la législation sur l'énergie atomique, et conformément au souhait du chef du DFTCE,
la Commission de l'environnement, de l'aménagement du territoire et de l'énergie du
Conseil des Etats a décidé, fin octobre, de ne pas entrer en matière sur cet objet. Elle a
été suivie en cela par les députés de la petite Chambre lors de la session parlementaire
d'hiver. Une simplification des procédures d'autorisation devrait néanmoins intervenir
dans le cadre de la révision totale de la loi sur l'énergie atomique dont devrait traiter le
parlement d'ici quelques années. 69

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 20.10.1995
LIONEL EPERON

Tout comme la Chambre haute en 1994, le Conseil national a accepté à une forte
majorité l'essentiel des mesures concernant la non-prolifération des armes
nucléaires contenues dans le projet de révision partielle de la loi sur l'énergie
atomique. L'entrée en vigueur de celle-ci a été fixée au 1er décembre par le Conseil
fédéral qui a par ailleurs adapté l'ordonnance atomique aux prescriptions
internationales plus strictes sur le contrôle des marchandises nucléaires. 70

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 16.11.1995
LIONEL EPERON

Erdöl und Erdgas

Dans le cadre des mesures d'assainissement des finances fédérales, le Conseil fédéral
avait proposé aux Chambres un projet de loi concernant l'augmentation des droits
d'entrée sur les carburants de 25 centimes. Ces mesures avaient été acceptées par le
Conseil des Etats lors de la session de juin. A cette occasion, le parti des
automobilistes, I'ACS et le TCS avaient déjà laissé planer la menace d'un référendum
contre ce projet. Devant l'ampleur des déficits de la Confédération, le Conseil fédéral a
décidé dans le courant de l'été de faire passer cette hausse des taxes sur les carburants
sous la forme d'un arrêté fédéral urgent, ce qui d'une part permettrait d'assurer
l'application des mesures pour une année au moins, mais, en revanche, rendrait
nécessaire une votation populaire 12 mois après leur entrée en vigueur. Les Chambres
ont largement rejeté la clause d'urgence; seuls les socialistes et les écologistes y étaient
favorables. Le projet du Conseil fédéral prévoyait une hausse de 25 centimes des droits
de base – la moitié de ceux-ci revenant au compte routier et l'autre moitié à la caisse
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fédérale – sans augmentation de la surtaxe, qui, elle, est entièrement consacrée au
compte routier. Lors des débats parlementaires, plusieurs députés bourgeois, avant
tout romands, ont proposé, sans succès, d'augmenter la surtaxe au détriment des
droits de base afin d'accélérer l'achèvement du réseau des routes nationales et
d'obtenir plus facilement le soutien des associations routières; pour leur part, les
députés indépendants avaient proposé une hausse totale de 30 centimes. En fin de
compte, les Chambres se sont tenues au principe soutenu par le Conseil fédéral – pas
d'augmentation de la surtaxe – mais se sont contentées d'une hausse de 20 centimes
des droits de base après plusieurs navettes entre les deux Chambres. 71

Votation du 7 mars 1993

Participation: 51.27%
Oui: 1'259'373 voix (54.5%) / 8 cantons. 
Non: 1'051'067 voix (45.5%) / 12 6/2 cantons.

Mots d'ordre: 
– Oui: PLR (6*), PDC, PS (1*), UDC (1*), PLS (1*), Adl (2*), PEV, PES (1*), UDF (1*), UPS,
Vorort, USP, USS, CSC, FSE
– Non: PST, DS (1*), PSL, Lega
– Liberté de vote: USAM
* Recommandations différentes des partis cantonaux.

En début d'année, le référendum contre l'augmentation de 20 centimes des droits
d'entrée sur les carburants a facilement abouti. Le 7 mars, le peuple suisse a approuvé
par 54,4% des voix l'arrêté fédéral sur l'augmentation des droits d'entrée sur les
carburants. Le vote a révélé un net clivage entre la Suisse latine dont les cantons ont
tous largement rejeté la hausse de 20 centimes et les cantons alémaniques qui l'ont
tous accepté à l'exception de Schwytz. 72

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 07.03.1993
ANDRÉ MACH

Wie in den Medien vorgängig bereits gemunkelt, eröffnete der Bundesrat Ende Oktober
2019 die Vernehmlassung für die Schaffung eines neuen Gasversorgungsgesetzes
(GasVG). Gemäss den Ideen des Bundesrates soll eine Teilmarktöffnung des
Gasmarktes Schweiz in die Wege geleitet werden. Demnach sollen künftig
Grosskundinnen und -kunden mit einem jährlichen Verbrauch von mindestens 100
Megawattstunden ihren Gaslieferanten frei wählen können. Dies entspräche aktuell
rund 70 Prozent des Gas-Gesamtvolumens – und damit mehr als mit der aktuell
geltenden Verbändevereinbarung –, die künftig auf dem freien Markt beschafft werden
könnten. Das Modell wäre somit mit jenem vergleichbar, das bereits in der
Stromwirtschaft Anwendung gefunden hatte. Der Bundesrat schlug keine komplette
Marktöffnung vor, da er mit einem Rückgang von fossilen Energieträgern in der
Wärmeversorgung und mit der Stilllegung von gewissen Gasnetzen rechnete. Den
Gemeinden, die meist Besitzer dieser Gasversorgungsunternehmen sind, könne mit
einer Teilliberalisierung mehr Spielraum geboten werden, um den Umbau besser
koordinieren zu können. Nebst der Teilmarktöffnung beinhaltete der Vorentwurf auch
die Einführung des sogenannten Entry-Exit-Modells sowie der Festlegung der
zuständigen Aufsichtsbehörde, wonach künftig die ElCom für die Überwachung des
Gasmarktes zuständig sein und deshalb den neuen Namen Energiekommission EnCom
erhalten soll. Von der im neuen Gasversorgungsgesetz für den Gasbereich konstruierten
spezialisierten Marktordnung versprach sich der Bundesrat die Etablierung von mehr
Rechtssicherheit, da derzeit einzig die Regelung in Artikel 13 Absatz 1 des veralteten
Rohrleitungsgesetzes von 1963 als spezielle Rechtsgrundlage für den Gasmarkt diene.
Die Vernehmlassung dauerte bis Mitte Februar 2020. 73

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 30.10.2019
MARCO ACKERMANN
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